


LA VÉRITÉ SUR LE CONGO 393

4e ANNEE – N°7 15 juillet 1907

LA VÉRITÉ SUR LE CONGO

BULLETIN MENSUEL
DE

Colonisation comparée

LE RAPPORT
DES SECRÉTAIRES-GÉNÉRAUX
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Les Secrétaires généraux de 1’Etat Indépendant

du Congo ont présenté le 22 mai au Roi-Souverain

un rapport sur la situation générale de la colonie.

Ce document est trop important pour que notre

revue se contente de l’analyser. Nous le reprodui-

sons intégralement. Nos lecteurs pourront, en le

lisant, embrasser dans son ensemble 1’oeuvre afri-

caine du Roi. Ils y verront les circonstances de la

naissance de 1’Etat rappelées avec une précision

qui, il faut l’espérer, mettra fin définitivement à

toutes les inexactitudes que l’on a répandues. Ils

verront l’Etat manifester son activité dans tous les
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domaines, ils le verront se développer au cours de

vingt-deux années d’efforts et s’épanouir enfin en

une oeuvre qui, dans l’ordre politique, social, éco-

nomique, administratif et judiciaire, commande

l’estime des plus prévenus.

Ce document que l’on a, à bon droit, qualifié

d’historique, constitue une source précieuse de ren-

seignements de toute espèce. Nous avons cru utile

de le faire suivre d’une table analytique qui per-

mettra de retrouver immédiatement le sujet ou le

chiffre cherché. Nous y avons également ajouté une

série de diagrammes qui ne font que synthétiser les

constatations du rapport. Enfin, nous terminons ce

fascicule par une série d’appréciations empruntées

aux principaux organes de la presse.

=========
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RAPPORT AU ROI-SOUVERAIN.

-------------------

SIRE,

Il a été de tradition, depuis que Votre Majesté a

pris les rênes de l’État, que l’administration supé-

rieure Lui adressât, à intervalles plus ou moins

périodiques, des rapports sur la situation générale

de l’État. Des rapports de ce genre furent publiés

en I891, 1897 et 1900 (1). Des rapports spéciaux

eurent pour objet les mesures législatives, politi-

ques et militaires en matière d’esclavage et de traite,

prises en exécution de l’Acte de Bruxelles (2), et la

justice répressive (3), ou constituèrent les

___________________________________________________

(1) Rapport du 16 juillet 1891 (Bulletin officiel, 1891, p.
165); rapport du 25 janvier 1897 (Ibid„ 1897, p. 41); rapport du
15 juillet 1900 (Ibid., 1900, p. 127). Un rapport, également
d’ordre général, a été adressé par le Gouverneur général au
Secrétaire d’Etat le 18 juin 1904 (Ibid., 1904, p.123)-

(2) Rapports des 24 et 29 octobre 1889 (Bulletin officiel,
1889, pp.197 et 210) et du 24 décembre 1894 (Ibid., 1895, p.
100).

(3)Rapport du 21 mai 1897 (Bulletin officiel, 1897, p. 192).
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exposés de motifs de projets de décrets soumis au

Roi sur diverses mesures d’ordre législatif et admi-

nistratif (1), l’établissement de lignes télégraphiques

(2), la création d’impositions (3), la frappe de

monnaies (4).

Chaque année, un rapport est publié sur le mou-

vement commercial (5).

L’ensemble de ces rapports a permis de suivre le

développement continu de l’État.

Votre Majesté nous a demandé de Lui soumettre

maintenant un rapport détaillé qui constituât un

exposé de la situation actuelle au Congo et qui, en

même temps, servît de réfutation aux multiples

accusations articulées contre l’État et permît aux

esprits de bonne volonté de s’entourer des rensei-

gnements nécessaires à la défense de la vérité et des

réels intérêts de, la civilisation.

Il n’est pas superflu de caractériser une fois

encore les circonstances uniques et spéciales en

lesquelles l’Etat du Congo a été fondé et existe.

___________________________________________________

(1) Rapport du 3 juin 1906 (Bulletin officiel, 1906, p. 175).
(2) Rapports du 14 novembre 1893 (Bulletin officiel, 1893, p. 240) et

du 24 novembre 1897 (Ibid., 1897, p. 317).
(3) Rapport du 14 juillet 1890 (Bulletin officiel, 1890, p. 101).
(4) Rapport du 27 août 1906 (Bulletin officiel, 1906, p. 424).
(5) Rapports sur le commerce : de 1895 (du 5 mars 1896, Bulletin

officiel, 1896, p. 33); de 1896 (du 8 avril 1897, Ibid., 1897, p. 111); de
1897 (du 14 avril 1898, Ibid., 1898, p. 52); de 1898 (du 22 mars 1899,
Ibid., 1899, p.71); de 1899 (du 26 avril 1900, Ibid., 1900, p. 37); de
1900 (du 22 août 1901, Ibid., 1901, p. 105); de 1901 (du 16 avril 1902,
Ibid., 1902, p. 57); de 1902 (du 30 avril 1903, Ibid., 1903, p. 63); de
1903 (du 29 avril 1904, Ibid., 1904, p. 57); de 1904 (du 14 avril 1905,
Ibid., 1905, p. 17) ; de 1905 (du 23 avril 1906, Ibid., 1906, p . 75).
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L’Etat du Congo n’a pas de mère patrie. Il n’a pas

été fondé par un Etat ; il n’est pas davantage le

résultat, comme l’histoire en fournit des exemples,

soit d’un mouvement d’aspirations nationales, soit

d’une guerre d’affranchissement, soit d’une trans-

migration de colons. Les découvertes de Stanley

ayant confirmé un Belge dans la pensée qu’il y

avait, en les régions qui venaient d’être révélées,

une mission à remplir au point de vue national et

humanitaire, ce Belge pourvut aux moyens de

transformer l’oeuvre d’exploration de Stanley en une

oeuvre permanente de civilisation. Ce fut l’époque

du Comité d’études du Haut-Congo, puis de

l’Association Internationale du Congo. Le mot

Internationale rappelle la préoccupation qui, dès la

création de l’Association Internationale Africaine,

resta constante dans l’esprit de son fondateur,

d’associer des éléments de nationalité diverse à ses

efforts en Afrique; mais s’il pouvait concevoir cette

participation internationale, il ne dépendait pas de

lui seul de la réaliser.

L’Association Internationale du Congo vit, en

1884-1885, son pavillon reconnu comme celui d’un

Etat ami. En février 1885, elle adhéra, comme Etat,

à l’Acte général de la Conférence de Berlin, en vertu

de l’article 37 de cet Acte. La même année, les

Chambres belges votèrent les résolutions auto-

risant « Sa Majesté Léopold II, roi des Belges, à

être le chef de l’Etat fondé en Afrique par l’Asso-

ciation Internationale du Congo, l’union entre la
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Belgique et le nouvel. Etat du Congo étant exclusi-

vement personnelle ».

Le rappel de ces faits historiques suffit, sans

autres développements, à montrer que l’Etat du

Congo fut constitué par son Souverain et au moyen

de ses ressources. « II n’est pas de droit plus légi-

time et plus respectable que le droit de l’auteur sur

son oeuvre. » Et c’est en vertu de ce droit qui appar-

tient au créateur de disposer de sa création comme

il l’entend, que Votre Majesté a pu, Elle aussi, dis-

poser du Congo en faveur de la Belgique par Son

testament du 2 août et par Sa lettre du 5 août

1889. Ces deux actes sont, pensons-nous, sans

précédent; c’est en raison de la situation unique qui

est enfle de l’Etat du Congo, et de ses liens spéciaux

et particuliers avec Votre Majesté; qu’ils ont été

possibles. Ils reçurent en quelque sorte une seconde

légitimation lorsque la Belgique, bénéficiaire de ces

dispositions, intervint financièrement par l’avance

de 25 millions de francs qu’elle fit à l’Etat.

Votre Majesté, qui a voulu que la Belgique pût

entrer en jouissance de Ses possessions du Congo

même de son vivant, a été toujours soucieuse de

conserver intacte et à l’abri de toute intervention

étrangère, l’indépendance de l’Etat Ses efforts

constants, ont visé à ce que le Congo, offert en pré-

sent à la Belgique, demeurât, pendant la gestion

de Votre Majesté et jusqu’au jour de l’annexion,

dans toute son intégralité et non diminué par quel-
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que ingérence que ce soit. Maintenir d’une manière

absolue ce principe était un devoir impérieux à

remplir à l’égard des Belges, si jaloux de leur indé-

pendance, et au sentiment de Votre Majesté, c’eût

été les mal servir que de ne pas s’être montré, au

cours de ces vingt-deux années de gouvernement,

inébranlable , défenseur d’une autonomie qui en fait

été entièrement sauvegardée.

Toute atteinte à ce principe de l’indépendance de

l’Etat constituerait un précédent qui ne manque-

rait pas d’être invoqué, et c’est en se plaçant à ce

point de vue qu’il convient d’envisager le reproche

formulé contre l’Etat, de dissimuler sa situation et

de s’écarter de la règle, en usage dans d’autres

pays, de publier tels ou tels renseignements sur les

affaires d’administration intérieure. On oublie la

différence qu’il y a entre l’Etat du Congo et ces

pays. Dans ces derniers, le Gouvernement relève

de la nation, et il doit à la nation, dont il est le

mandataire, des éclaircissements sur la gestion des

affaires publiques. Au Congo, il est un Souverain

fondateur et des sujets indigènes : actuellement,

c’est au Souverain que des comptes sont légitime-

ment dus.

Ce qui est dû aux indigènes, et Votre Majesté en

fait aux serviteurs de l’Etat une règle absolue, c’est

une sollicitude continuelle et un souci permanent

pour améliorer leur condition matérielle et morale,

les amener graduellement à la civilisation et les

arracher à la barbarie dans laquelle ils ont été
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plongés pendant des siècles. A cet égard, Votre

Majesté, quelles que soient les calomnies dont Elle

ait été l’objet, peut être fière des résultats obtenus.

Les guerres intestines, le cannibalisme, l’anthropo-

phagie, les sacrifices humains sont en voie de com-

plète disparition. La traite n’existe plus. Les popu-

lations sont indemnes du fléau de l’alcoolisme. Le

trafic des armes à feu est enrayé. La vaccination

se pratique et a mis un terme aux ravages de la

petite vérole. Nos médecins s’attaquent à la mala-

die du sommeil, cette plaie de toute l’Afrique équa-

toriale et tropicale, et le jour où le remède en aura

été trouvé verra aussi s’arrêter cette dépopulation,

malheureusement constatée en certains points du

Congo et d’ailleurs. Le chemin de fer de Matadi au

Stanley-Pool a mis fin au portage dans le Bas-

Congo ; celui des Grands-Lacs, qui se construit

dans les meilleures conditions de rapidité, et celui

du Bas-Congo au Katanga, dont on établira d’abord

les tronçons susceptibles d’un trafic immédiatement

rémunérateur, ouvriront à l’exploitation les

mines de cuivre du Katanga, qu’on peut dire être

les plus riches du monde. Le fleuve et ses rivières

sont sillonnés de bateaux à vapeur. Enfin, l’Etat a

inauguré dans l’Afrique centrale les services d’au-

tomobiles, et l’on voit l’indigène, conscient des

avantages que présente pour lui l’utilisation de ce

moyen de transport, donner avec empressement

son travail à la construction des routes pour auto-

mobiles.
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L’oeuvre accomplie parle par elle-même. La

situation de l’Etat, au bout d’un quart de siècle

seulement d’existence, est, on peut l’affirmer, des

plus satisfaisantes, si l’on tient compte des

multiples difficultés auxquelles il a eu à faire face. Il

n’est rien que l’Etat ait à dissimuler, rien qu’il doive

cacher. Mais logique avec le principe nécessaire de

son indépendance, il a pour devoir vis-à-vis de lui-

même, vis-à-vis surtout de la Belgique, sous peine

de ne lui transmettre qu’une souveraineté vinculée,

de maintenir complète cette indépendance. Il n’y a

pas, dans les circonstances présentes, de prévenu à

interroger, mais un Donateur dont le patriotisme est

le seul mobile. La bonne volonté de l’Etat est

cependant acquise pour mettre spontanément au

jour les actes de son administration : une preuve

nouvelle en est dans le présent rapport, dont la

publication a été décidée par Votre Majesté, en rai-

son notamment de ce que le Gouvernement du

Congo se déclarait, dès 1901, prêt à contribuer à la

préparation de la loi coloniale. Si d’une part l’Etat,

conscient de ses droits et de ses devoirs, doit

s’élever contre toute ingérence, d’autre part il est

toujours entré dans ses vues de fournir en temps

utile les renseignements que son expérience met à

sa disposition. Ses actes législatifs et d’administra-

tion figurent au Bulletin officiel, et c’est une étrange

singularité, que l’on constate une fois de plus, à la

lecture des derniers débats à la Chambre des Com-

munes, qu’en Angleterre, terre classique de la dis-
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cussion éclairée, l’Etat du Congo y soit discuté dans

la complète ignorance de ces actes, quelque publics

qu’ils soient.

Les pages de ce présent rapport protesteront, par

le seul exposé des faits, contre les accusations, qui,

au mépris de la vérité, se formulent contre l’Etat

sous le couvert de sentiments chrétiens et humani-

taires; et contre les préoccupations d’ordre privé

prêtées, à Votre Majesté dans une oeuvre qu’Elle a

poursuivie non seulement avec un absolu désinté-

ressement, mais encore au prix des plus grands

sacrifices personnels. Elles démontreront notam-

ment la, fausseté de ces assertions déconcertantes

que l’Etat opprimerait les populations indigènes,

aurait violé l’Acte de Berlin et ne serait qu’un Etat

commerçant et esclavagiste.

----------------
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CHAPITRE PREMIER.

Territoire et population.

L’Etat a pris possession effective, en ces vingt-

deux ans; de toute l’étendue de son territoire, d’une

superficie d’environ 2.350.000 kilomètres carrés,

soit presque 80 fois l’étendue de la Belgique. Le

nombre des postes et stations de l’Etat s’est pro-

gressivement élevé ; ils étaient 13 en 1885, 115 en

1895, 183 en 1900, 233 en . 1904, et sont actuelle-

ment 313. Il n’est plus aujourd’hui de tribu, qui, à

un degré plus ou moins direct, ne soit soumise à

l’autorité ou à l’influence de ces postes. – On ne

possède que des évaluations sur le chiffre de la

population indigène; celui d’environ 30 millions a

été indiqué. Un recensement complet n’a pas été

possible jusqu’à présent, en raison du travail con-

sidérable qu’il exige; des données précises

résulteront de l’établissement des rôles

d’impositions que l’Administration des finances

s’occupe de faire dresser. - Quant aux résidents non

indigènes, des recensements en sont faits

annuellement ; ils étaient,
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en 1886, de 254, en 1896, de 1.474, et au 1er jan-

vier 1906, de 2.635, se décomposant comme suit:
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Au début, les quelques points occupés par les

agents de l'Etat ne pouvaient guère faire sentir leur

action que sur les populations environnantes;

isolés et éloignés les uns des autres, sans

communication suivie, ils ne constituaient que des

sortes d'avant-postes, dont la seule préoccupation

était de se fixer et de se maintenir.

Lorsque l'existence de l'Etat se fut affirmée aux

yeux des natifs, l'attention des chefs de station put
se concentrer sur l'extension à donner aux relations
avec les indigènes ; ceux-ci furent amenés, dans un
rayon de plus en plus étendu des stations, à recon-
naître en fait l'autorité des agents de l'Etat et à entrer
en rapports suivis avec eux. La division du territoire
en districts consolida les résultats acquis.

Les districts sont actuellement au nombre de qua-

torze, savoir : districts de Banana, de Boma, de

Matadi, des Cataractes, du Stanley-Pool, du Lac

Léopold II, des Lualaba-Kasai, de l'Equateur, des

Bangala, de l'Ubangi, de l'Uele, de l'Aruwimi, de

la Province orientale et du Kwango oriental.

Quelques districts de grande étendue furent divi-
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sés en zones tel le district de l'Uele, qui comprend

les zones du Itubi, de l'Uere-Bili, du Bomokandi et

de la Gurba-Dungu; tels également la Province

orientale, qui comprend les zones des Stanley-Falls,

du Haut-Ituri, de Ponthierville et du Maniema, les

districts des Bangala et de l'Équateur, qui com-

prennent respectivement la zone de la Mongala et

la zone de la Maringa-Lopori.

Il y a trois ans, les progrès réalisés permirent de

faire un nouveau pas en avant et de subdiviser les

districts et zones en un certain nombre de secteurs,

comprenant chacun plusieurs postes. Aujourd'hui,

tout le territoire se trouve ainsi subdivisé en secteurs.

Et étant donné que la chefferie constitue la sub-

division territoriale inférieure et que son institution

progresse chaque jour, on peut prévoir comme

prochaine la division administrative complète de

l'État.
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L'indigène subit l'influence heureuse de l’organi-

sation qui l'enserre de toutes parts. L'action civili-

satrice avance parallèlement au développement

administratif; car comment se pourrait il que les

pratiques barbares des indigènes, telles que le can-

nibalisme, les sacrifices humains, l'épreuve du

poison, ne soient pas en recul, en présence d'une

autorité partout en éveil et exerçant son action

sous des formes multiples ? Les guerres intestines

de tribu à tribu sont devenues l'exception et les

indigènes viennent confier le soin de régler leurs

différends aux chefs territoriaux.

Les mesures rigoureuses prises contre

l'introduction des spiritueux ont été couronnées

d'un plein succès, et le fléau de l'alcoolisme, si

menaçant pour les populations indigènes, a été

écarté de tous les territoires de l'État où il a été

possible, en raison des conventions internationales,

d'édicter des mesures prohibitives absolues.

L'État a favorisé largement le développement des

institutions de bienfaisance, hospitalières et

religieuses, dont il considère la collaboration comme

indispensable à la réalisation du développement

moral des populations.

Au point de vue du bien-être matériel, l'exemple

de l'État, construisant partout des stations bien

installées, aux travaux desquelles participent les

indigènes, a eu une influence considérable sur le

mode de vivre des natifs. L'époque est lointaine où

les premiers pionniers n'avaient pour tout abri que

la tente ou la hutte indigène. Dans toutes les sta-

tions on voit s'élever des habitations confortables,

empruntant essentiellement leurs matériaux aux

ressources qu'offre le pays. Bientôt s’élèveront
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partout des constructions en maçonnerie de briques

ou de moellons, à un ou plusieurs étages. Ces pro-

grès réalisés dans la construction de la maison du

blanc ne sont pas sans influence, non seulement

sur l'hygiène et la condition matérielle des natifs,

mais encore sur leur état de moralité : logés dans

leurs habitations primitives, ils vivaient dans une

promiscuité déplorable pour les moeurs, et le chan-

gement apporté à leurs habitations, par imitation de

ce que fait l'Européen, a des conséquences heu-

reuses et multiples. Dans les villages environnant

certaines grandes stations, on voit des habitations

confortables et hygiéniques, viser plus ou moins

habilement à l'imitation des maisons de blancs.

_________
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CHAPITRE II.

Situation politique.

I. — DES DROITS DES HABITANTS.

§ 1er. De la nationalité. —Le décret du 27 décembre

1892, devenu le titre Ier du livre du Code civil : Des

personnes, traite «de la nationalité». Il porte que la

nationalité congolaise s'acquiert par la naissance

sur le territoire de l'État, de parents congolais, par

la naturalisation, par la présomption de la loi et par

l'option (art. 1er ). Est Congolais l'enfant né sur le

sol de l'État de parents légalement inconnus ou

sans nationalité déterminée. L'enfant trouvé sur le

sol congolais est présumé, jusqu'à preuve contraire,

né sur ce sol (art. 4). L'enfant né sur le sol de l'État,

d'un étranger, peut, dans l'année qui suit l'époque

de sa majorité, requérir la qualité de Congolais par

une déclaration expresse de son intention à cet

égard. Si l'enfant a été domicilié au Congo durant

l'année qui suit l'époque de sa majorité et pendant

les trois années précédentes, l'intention d'acquérir

la qualité de Congolais est présumée exister à la fin

de ce terme, sauf déclaration expresse de volonté

(art. 5).

La naturalisation peut être accordée par décret du

Roi-Souverain à l'étranger âgé de vingt et un
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ans sur requête accompagnée des documents

justificatifs et après enquête. L'étranger qui a obtenu

la naturalisation jouit de la qualité de citoyen

congolais à partir du moment où il aura accepté la

naturalisation et prêté serment d'être fidèle à l'État,

de respecter ses lois, de n'invoquer dans ses

territoires la protection d'aucun État et de ne jamais

porter les armes contre lui. Deux cas de

naturalisation se sont présentés.

Il est à citer, parmi les dispositions légales rela-

tives à la nationalité, celle édictée par le décret du

21 juin 1904, aux termes duquel tout indigène con-

golais, tant qu'il réside sur le territoire de l'État,

conserve sa nationalité congolaise, est soumis aux

lois de l'État et reste traité comme sujet de l'État,

notamment en ce qui concerne la compétence

pénale, l'extradition et l'expulsion, même s'il pré-

tend avoir obtenu, par voie de naturalisation, de

résidence à l'étranger ou autrement, une nationalité

étrangère ou s'être placé en la dépendance d'un

Pouvoir étranger.

§ 2. Des droits des nationaux.—L'égalité devant la loi, si

elle n'est pas proclamée en un texte formel, est

consacrée implicitement en ce que la loi n'édicte

aucune distinction entre les sujets de l'État, ne crée

de privilège ni en matière de juridiction, ni en

matière d'impositions publiques. Elle ne prononce

aucune exclusion en matière d'admissibilité aux

emplois publics.

La liberté individuelle est garantie. Les disposi-

tions de la législation, en tant qu'elle seule déter-

mine le caractère légal des infractions, fixe les
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formalités de la procédure et règle la compétence,

impliquent le respect des principes selon lesquels

nul ne peut être poursuivi que dans les cas prévus

par la loi et dans la forme qu'elle prescrit, et ne peut

être distrait, contre son gré, du juge que la loi lui

assigne. L'article 83 du décret du 27 avril 1889 dit :

« Nulle infraction ne peut être punie de peines qui

n'étaient pas portées par la loi avant que l'in-

fraction fût commise. »

Des sanctions pénales protègent la liberté indivi-

duelle. Les attentats à la liberté individuelle sont

punissables en vertu de l'article 11 du Code pénal :

ART. 11 — Est puni d'un à cinq ans de servitude pénale

celui qui, par violences, ruses ou menaces, a enlevé ou fait

enlever, arrêté ou fait arrêter arbitrairement, détenu ou fait

détenir une personne quelconque.

Lorsque la personne enlevée, arrêtée ou détenue aura

été soumise à des tortures corporelles, le coupable est

puni de servitude pénale de cinq à vingt ans. Si les tor-

tures ont causé la mort, le coupable est condamné à la

servitude pénale à perpétuité ou à mort .

L'article 12 du Code pénal punit

« celui qui a enlevé ou fait enlever, arrêté ou fait arrêter, détenu

ou fait détenir des personnes quelconques pour les vendre

comme esclaves ou qui a disposé de personnes placées sous

son autorité dans le même but.»

Une législation pénale spéciale contre la traite a

été édictée par le décret du 1er juillet 1891, en con-

formité de l'Acte général de Bruxelles, et dispose

notamment :
ARTICLE PREMIER. - Quiconque aura par violence, ruses ou

menaces, capturé une personne quelconque dans un but de

traite on d'esclavage, sera puni de servitude d'un à cinq ans et

d'une amende de 500 à 2,000 francs.
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ART. 2. - La capture d'esclaves opérée en bande et à

main armée est punie de mort ou de servitude pénale à

perpétuité.

ART. 3. — Quiconque aura fait une opération de traite sera

puni de servitude pénale de six mois à trois ans et d'une

amende de 200 à 2,000 francs.

ART.7. — Quiconque aura sciemment et volontairement

recédé un ou plusieurs esclaves de capture ou de traite sera

puni d'une servitude pénale de trois mois à un an et d'une

amende de 100 à 500 francs, ou d'une de ces peines seulement.

ART. 9. — Toute association formée dans le but de se livrer

à la traite ou aux opérations qui fournissent des esclaves à la

traite est une infraction qui existe par le seul fait de

l'organisation de la bande.

Le chef de cette bande et tous ceux qui y auront sciemment

et volontairement exercé un commandement quelconque seront

punis- d'un à cinq ans de servitude pénale et d'une amende de

100 à 1.000 francs.

Tous autres individus faisant sciemment et volontairement

partie de la bande seront punis d'un mois à deux ans de

servitude pénale et d'une amende de 50 à 200 francs.

L'arrestation et la détention préventive en cas de

poursuites judiciaires sont prévues par les articles

26, 27, 28, 29 et 31 du décret du 27 avril 1889, qui

disposent :

ART. 26. - En cas de flagrant délit et lorsqu'il s'agira d'une

infraction grave, l'officier du ministère public pourra faire

détenir le prévenu préventivement. En cas de délit non flagrant,

la détention préventive ne pourra être ordonnée que par le

procureur d'État ou, à défaut, par le juge.

ART. 27. - Toute mise en détention préventive devra être

confirmée par le juge successivement de quinze jours en quinze

jours pendant tout le cours de l'instruction.

ART. 28 . — Si le prévenu n'est pas présent et s'il existe

contre lui des indices graves, il pourra être décerné contre lui,

par l'officier du ministère public, un mandat d'arrêt.
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ART. 29. - L'inculpé pourra demander au juge sa mise

en liberté provisoire, qui sera ou non subordonnée

l'obligation de fournir un cautionnement dont le montant

sera déterminé par le juge.

ART. 31. — L'inculpé pourra appeler devant le tribunal

d'appel des ordonnances statuant sur la détention préven-

tive, refusant la liberté provisoire ou fixant le montant du

cautionnement.

Certains officiers de police judiciaire sont auto-

risés à procéder à des arrestations en vertu de

l'arrêté du 22 avril 1899, qui dispose que :

« En cas de flagrant délit ou de délit réputé flagrant, et

lorsqu'il s'agira d'une infraction grave, ils pourront pro-

céder à l'arrestation du prévenu, à charge de le diriger

sans aucun délai sur le Parquet compétent.»

Dans les localités où les corps de police ont été

organisés, notamment à Boma, Matadi et Léopold-

ville, les agents ont reçu, entre autres attributions

leur conférées par les arrêtés d'organisation, celle

« d'arrêter toute personne prise en flagrant délit ou pour-

suivie par la clameur publique, ainsi que celle qui serait

trouvée nantie d'effets, armes, instruments, papiers qui

établissent contre elle une manifeste prévention ». (Arrêtés

des 5 octobre 1891, 5 novembre 1897, 8 septembre 1898.)

Des dispositions spéciales ont prévu les atteintes

à l'ordre et à la tranquillité publics. Le décret du 3

juin 1906 porte à cet effet :

ARTICLE PREMIER.- Tout agent exerçant un comman-

dement territorial, même en dehors du cas où il aurait

qualité comme officier de police judiciaire, pourra, s'il ne

se trouve pas sur les lieux d'autorité compétente, procéder

sans mandat à l'arrestation et à l'incarcération des indi-

gènes qui se rendraient coupables du délit d'atteinte à la

sûreté de l'État, provoqueraient à la désobéissance aux
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lois ou d’une autre façon compromettraient la tranquillité

publique ou la stabilité des institutions.

ART. 2. — Toute arrestation opérée en vertu de l'article

précédent devra être, aussitôt que possible, notifiée à l'au-

torité compétente.

ART. 3. — La détention opérée dans les conditions

ci-dessus ne dépassera pas la durée d'un mois. Toutefois,

dans les cas exceptionnels, où la mise en liberté de l'indi-

gène incarcéré serait de nature à troubler sérieusement

l'ordre public, la détention pourra être renouvelée jusqu'à

ce que les autorités compétentes aient décidé des mesures à

prendre.

En cas de désordres sur la voie publique, l'arrêté

du 6 septembre 1898 dispose :

ARTICLE PREMIER. — Dans tous les postes de l'État

placés sous l'autorité d'un agent blanc, pourront être

détenus, pendant le temps nécessaire et durant vingt-

quatre heures au maximum, dans un local établi à cet

effet sur l'ordre de l'autorité administrative de la localité

ou des agents dûment délégués par elle à cette fin, tous

ceux qui seront trouvés sur la voie publique causant du

désordre, soit par des cris, des chants, des querelles,

attroupements ou de quelque autre manière.

Il suffira ici de noter, comme mesures se ratta-

chant à la liberté individuelle, la contrainte par

corps en matière pénale pour l'exécution des con-

damnations aux restitutions, aux dommages-

intérêts et aux frais (1), l'internement en vertu de

l'autorité paternelle (2), la mise à la disposition du

Gouvernement d'individus de couleur trouvés en

état de vagabondage ou de mendicité (3), l’arresta-

______________________________________________

(1)Décret du 27 avril 1888.

(2) Code civil, art. 242.

(3) Décret du 23 mai 1896.
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tion de marins déserteurs (1), les dispositions en

matière de chefferies (2) et en matière prestations

indigènes (3).

L'inviolabilité du domicile est garantie par l'arti-

cle 13 du Code pénal :

«Sera puni d'une servitude pénale de huit jours à deux

ans et d'une amende de 3oo francs au maximum, ou d'une

de ces peines seulement, celui qui sans ordre de l'autorité

et hors les cas où la loi permet d'entrer dans le domicile

des particuliers contre leur volonté, se sera introduit dans

une maison, une chambre ou un logement habité par

autrui ou leurs dépendances, soit à l'aide de menaces ou de

violences contre les personnes, soit au moyen d'effraction,

d'escalade ou de fausse clef.»

Un arrêté du Gouverneur général en date du 16

mai 1899 punit la violation de domicile sans violen-

ces, menaces, effraction, escalade ou fausse clef.

Les visites domiciliaires par les officiers du

Ministère public sont autorisées par les articles 23

et 24 du décret du 27 avril 1889 :

ART. 23. — Les officiers du Ministère public ne pourront

faire de visites domiciliaires ou procéder à des perquisi-

tions au domicile ou à la résidence du prévenu ou de tiers

qu'en cas de flagrant délit. En cas de délit non flagrant,

les substituts ne pourront y procéder que de l'avis con-

forme du procureur d'État et, en son absence, du juge.

ART. 24. — Ces visites et perquisitions se feront en

présence du prévenu, s'il a été arrêté, et de la personne au

domicile ou à la résidence de laquelle elles ont lieu.

Les officiers de police judiciaire compétents ne

(1)Décret du 11 avril 1888.

(2) Décret du 3 juin 1906, art. 5, 6 et 16.

(3) Décrets des 18 novembre 1903 et 3 juin 1906, art. 54 et

suiv.
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peuvent pénétrer dans les maisons ou établisse-

ments privés et procéder à des perquisitions que

dans le cas de flagrant délit ou de délit réputé fla-

grant et pour des infractions graves, ou de l'assen-

timent des habitants.

Les arrêtés relatifs à l'organisation des corps de

police dans les centres importants portent la for-

mule générale que : « les agents des corps de police

ne peuvent pénétrer dans les maisons ou établisse-

ments privés sans y être appelés par les habitants,

que dans les cas où la loi ou les circonstances les y

obligent ou s'ils ont reçu une délégation spéciale et

écrite à cette fin de l'autorité compétente. » (Arrêtés

des 5 octobre 1891 [Boma], 5 novembre 1897

[Matadi], 31 janvier 1898 [Stanleyville], 8 septem-

bre 1898 [Léopoldville]. )

La loi n'apporte pas d'autre limitation à l'invio-

labilité du domicile si ce n'est en matière de saisie-

exécution (ordonnance du 14 mai 1886, art. 92),

de vérification de l'exactitude des déclarations des

redevables (décret du 18 novembre 1903, art. 52),

d'hygiène publique (ordonnance du 24 avril 1899,

art.8), de recherches à bord des bâtiments fluviaux

des contraventions en matière d'esclavage, d'armes

et de spiritueux (décret du 15 septembre 1890).

L'inviolabilité de la propriété privée trouve son

expression dans les dispositions législatives qui

« établissent les principes à suivre en matière d'ex-

propriation pour cause d'utilité publique ». (Décret

du 4 février 1887 et arrêté du 28 février 1887.)

L'expropriation s'opère en vertu d'un décret ou, en

cas d'urgence, par ordonnance. A défaut d'entente

amiable entre les propriétaires et l'expropriant,
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l’exécution du décret ou de l'ordonnance d'expro-

priation est ordonnée par les tribunaux, qui fixent

une juste indemnité, laquelle est déterminée par

une expertise contradictoire. L'indemnité due à

l'exproprié doit être payée dans les quatre mois à

dater du jugement d'expropriation.

La jouissance de la propriété n'est soumise qu'aux

restrictions établies par la loi, telles celles rela-

tives aux plantations et constructions le long des

voies ferrées (décret du 10 octobre 1903), ou celles

relatives à la voirie (décret du 14 août 1890) ou à

l'établissement et l'exploitation de lignes télégra-

phiques ou téléphoniques (décret du 27 novembre

1893), à la chasse (décret du 25 juillet 1889 et du

29 avril 1901), à la pêche (décret du 29 avril 1901,

art. 9, etc.).

En ce qui concerne les réquisitions militaires, le

décret du 16 juillet 1890 règle le droit de faire des

réquisitions et les prestations à fournir. Toutes les

prestations donnent droit à des indemnités repré-

sentatives de leur valeur, sauf les exceptions

légales (art. 2, 9, 15, 18).

Le droit d'inventeur est garanti par la législation

sur les brevets (décret du 29 octobre 1886).

La liberté des cultes est sanctionnée par la dispo-

sition de l'article 76 du Code pénal :
« Seront punies d'une servitude pénale de huit jours à

deux ans et d'une amende de 25 à 5oo francs, toutes per-

sonnes qui, par des violences, outrages ou menaces, par

des troubles ou des désordres, auront porté atteinte à la

liberté des cultes ou à leur libre exercice public, et à la

liberté de conscience garanties par l'Acte général de la

Conférence de Berlin. »

Il n'est d'autre limite à la liberté des cultes et à
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celle de leur exercice public que la répression des

infractions commises à l'occasion de l'usage de ces

libertés : telle serait l'application de l'article 76ter du

Code pénal à ceux qui, en excitant les populations

contre les pouvoirs établis ou en répandant sciem-

ment de faux bruits de nature à alarmer les popu-

lations indigènes, porteraient atteinte à la sûreté

de l'Etat ou à la tranquillité publique.

La loi n'a pas édicté l'obligation de faire précéder

la bénédiction nuptiale par le mariage civil.

La liberté de manifester ses opinions en toutes

matières, la liberté d'enseignement ne sont l'objet

d'aucune disposition légale restrictive, sauf la

répression des infractions. La liberté de s'assembler

n'a été soumise par la loi à aucune restriction,

réserve faite des mesures de police spéciale qui en

règlent l'exercice dans les lieux publics, par exem-

ple en matière de marchés (arrêtés des 4 juillet 1899

et 15 février 1905) ou de danses indigènes sur la

voie publique (17 juillet 1900).

Aucun obstacle légal n'entrave l'exercice du droit

de s'associer, dans un but lucratif ou non. Le décret

du 27 février 1887 a légiféré sur les sociétés com-

merciales et appelle la remarque que les sociétés

par actions, à responsabilité limitée, ne peuvent se

fonder au Congo qu'après avoir été autorisées par

décret. Le décret du 28 décembre 1888 reconnaît le

droit de s'associer dans un but religieux, scienti-

fique ou philanthropique. — La loi pénale atteint

les associations illicites, telles l'association formée

dans le but d'attenter aux personnes et aux pro-

priétés (Code pénal, art. 62 et suiv.) et l'associa-
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tion formée dans un but de traite. (Décret du

1er juillet 1891, art. 9.)

L'inviolabilité du secret des lettres est sanc-

tionnée par l'article 14 du Code pénal, qui punit

toute personne qui, hors les cas prévus par la loi,

aura ouvert ou supprimé des lettres, des cartes

postales ou autres objets confiés à la poste, ou

ordonné ou facilité l'ouverture ou la suppression de

ces lettres, cartes ou objets, et par l'article 15, qui

punit tout fonctionnaire ou employé des postes qui

aura révélé l'existence ou le contenu d'une lettre

ou d'une carte postale, hors le cas où la loi l'y obli-

gerait. L'article 5 du décret du 27 novembre 1893

porte que tout agent ou employé, soit de l'État ou

des concessionnaires d'un service exploité publi-

quement, qui supprime des correspondances télé-

graphiques ou téléphoniques, ou qui en viole le

secret, est puni des peines portées aux articles 14

et 15 du Code pénal. Ces textes laissent intact le

droit de l'autorité judiciaire de saisir les lettres

comme « papiers ou effets qui puissent servir de

pièces à conviction ou à décharge »

Les atteintes à la liberté du commerce et de la

navigation sont prévues par la section XII du Code

pénal :
ART. 56. — Sera puni... quiconque a employé la violence

ou des menaces pour contraindre les indigènes, sur les

voies de communication intérieures ou sur les marchés,

à céder leurs marchandises.

ART. 57. — Seront punis... ceux qui, soit par violences,

injures, menaces ou rassemblements, soit en prononçant

des amendes, défenses, interdictions ou toutes prescrip-

tions quelconques, auront porté atteinte à la liberté du
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commerce ou de la navigation, dans le but soit d'arrêter

des caravanes de commerce sur les chemins publics, soit

d'entraver la liberté du trafic par terre ou par eau, ou le

libre recrutement des caravanes et des porteurs, soit d'in-

terrompre les communications par terre ou par eau.

Il peut être cité ici, comme garantie des libertés

et droits des particuliers, la disposition générale

du Code pénal qui punit les atteintes portées à ces

droits par des fonctionnaires publics :

ART. 77. — Tout acte arbitraire ou attentatoire aux

libertés et aux droits garantis aux particuliers par l'Acte

de Berlin, les décrets, ordonnances et arrêtés, ordonné ou

exécuté par un fonctionnaire ou officier public, par un

dépositaire ou agent de l'autorité ou de la Force publique,

sera puni d'une servitude pénale de quinze jours à un an.

Si l'acte a été la cause directe d'autres infractions punis-

sables de peines plus fortes, les fonctionnaires ou officiers

publics seront condamnés aux peines attachées à ces

infractions.

§ 3. De la jouissance des droits civils. — Le décret du

27 décembre 1892, dû aux délibérations du Conseil

supérieur, détermine dans son article 6, qu'outre

les naturalisés, jouiront de tous les droits civils,

les nationaux dont la naissance ou la reconnais-

sance aura été régulièrement inscrite sur les re-

gistres de l'état-civil, ceux qui auront recouru au

ministère des officiers d'état-civil pour faire enre-

gistrer leur mariage, ceux qui auront obtenu de

l'autorité publique leur immatriculation aux regis-

tres de la population civilisée. L'inscription des

indigènes sur les registres d'immatriculation, soit

à leur demande, soit d'office, a été réglementée par

l'arrêté du 18 mai 1900. Le système de la loi, qui

n'est naturellement que de réalisation progressive,
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a été de reconnaître la capacité civile à ceux des

indigènes qui seraient constatés, soit en raison

d'un acte de leur volonté, soit de l'avis de l'auto-

rité, être parvenus à un certain niveau de civilisa-

tion. En fait, actuellement, la catégorie la plus

nombreuse d'indigènes ainsi appelés à la vie civile

se compose de ceux qui recourent aux officiers

d'état-civil pour faire enregistrer leur mariage :
« Nombreuses déjà, disait une circulaire du Gouverneur

général du 10 mars 1898, sont, depuis quelque temps, les

unions d'indigènes consacrées par nos officiers de l'état-

civil, nombreuses également les immatriculations de nos

nationaux sur les registres de la population civilisée. »

Il convient évidemment de ne pas s'exagérer le

degré de compréhension, par l'indigène, du régime

sous lequel le place l'application à son profit de

l'article 6 du Code civil. L'administration s'est sur-

tout efforcée de faire comprendre aux indigènes

l'importance de l'organisation légale de la famille et

de la constatation régulière des faits de leur état

civil :

« J'insiste, dit une circulaire du Gouverneur général du

31 mars 1903, sur l'influence que produit généralement

l'application à nos indigènes des règles de l'état-civil, et

notamment la remise à ceux-ci des pièces relatives à leur

état-civil. Il est remarquable de constater le respect qu'ils

ont pour ces pièces, la compréhension rapide qu'ils ont

acquise de certains effets qui s'attachent à la possession

de tout écrit relatif à leur identité, notamment de l'espèce

de protection qu'elle leur attribue dans leurs rapports

avec les Européens. Il importe de développer ces idées

chez l'indigène et spécialement de lui marquer l'impor-

tance que nous attachons à l'inscription dans les registres

de l'état-civil des actes relatifs à leur état et à l'existence,

entre leurs mains, de copies de ces actes. Il faut leur faire
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sentir que la soumission à ces règles sur l'état-civil les

fait à nos yeux monter, en fait comme en droit, d'un

échelon en ce qui concerne leur degré de civilisation.»

§ 4. Régime des étrangers. — Les étrangers jouissent

indistinctement, pour la protection de leurs per-

sonnes et de leurs biens, l'acquisition et la trans-

mission de leurs propriétés mobilières et immobi-

lières et pour l'exercice des professions, du même

traitement et des mêmes droits que les nationaux.

Le Code civil (art. 7) applique ce principe : « L'étran-

ger jouit de la plénitude des droits civils. Il est

protégé, dans sa personne et dans ses biens, au

même titre que les nationaux. » Les garanties indi-

viduelles énumérées ci-dessus lui sont acquises.

Il a libre accès aux tribunaux : aucune caution

n'est imposée, à raison de sa qualité d'étranger,

à l'étranger demandeur ou intervenant devant les

tribunaux civils. Les étrangers peuvent être assignés

devant les tribunaux dans les cas déterminés à

l'article 5 de l'ordonnance du 14 mai 1886, analogue

à l'article 52 de la loi belge du 25 mars 1876.

Indigents, ils sont dispensés de la consignation des

frais en matière civile et commerciale (art. 110 de

l'ordonnance du 14 mai 1886). Les lois pénales ainsi

que les lois de police et de sûreté obligent les étran-

gers (Code civil, art. 13). L'infraction commise par

un étranger sur le territoire est punie conformé-

ment à la loi (Code pénal, art. 84). Il peut être

extradé dans les conditions déterminées au décret

sur l'extradition et aux traités d'extradition.
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II. — DU POUVOIR LÉGISLATIF.

§ 1er. Du Roi-Souverain comme pouvoir législatif. — Le

pouvoir législatif est exercé par voie de décret. Les

décrets sont contresignés par le Secrétaire d'État ou,

à son défaut, par les Secrétaires généraux.

Il ne peut entrer dans le cadre du présent rapport

d'analyser en détail ni même d'énumérer les décrets

pris depuis 1885 jusqu'à ce jour ; ce serait l'exposé

de toute la législation de l'État. Il suffit de renvoyer

au Bulletin officiel de l'Etat, dont les numéros,

paraissant pour chaque mois depuis novembre

1885, ont publié tous les décrets de caractère

général (1). Ils ont, notamment, légiféré sur

l'organisation judiciaire, le droit civil et le droit

pénal, la procédure, l'organisation du Gouvernement

et de l'administration, le régime fiscal, les droits

d'entrée et de sortie, le régime foncier, les chefferies,

la force publique, les services postal et

télégraphique, le système monétaire, etc.

Le Conseil supérieur, entre autres missions,

donne son avis sur les questions dont le Roi-Sou-

verain croit devoir le saisir et est, à ce titre, appelé à

délibérer sur des travaux d'ordre législatif. C'est

ainsi qu'il a élaboré et discuté le décret relatif à son

organisation, le titre du Code civil concernant

___________________________________________
(1) Des compilations des textes législatifs ont été publiées :

LYCOPS, Codes congolais et lois usuelles en vigueur au Congo,

1900. — LOUWERS, Lois en vigueur dans l'Etat Indépendant du

Congo, 1905. — LYCOPS et TOUCHARD, Recueil usuel de la

législation, t. Ier à IV, 1876 à 1903. — Législation générale de

l'Etat Indépendant du Congo, février 1907.
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les personnes, et les décrets relatifs à la nationa-

lité, aux étrangers et a l'application des lois, à la

traite, au recrutement de la force publique, à la

procédure devant le Conseil comme Cour judiciaire.

Le Conseil supérieur se compose d'un Président,

de Conseillers et d'auditeurs en nombre non limité,

d'un Secrétaire et d'un Greffier nommés par le Roi-

Souverain (1).

Il n'est d'autre délégation du pouvoir législatif

que celle faite au Gouverneur général. Aucune

délégation de ce genre n'a été faite, d'une manière

générale, au Secrétaire d'Etat. Il s'est présenté

quelques cas où des décrets ont délégué au Secré-

taire d'Etat le pouvoir de légiférer en des matières

spéciales : en matière de successions d'étrangers

(décret du 28 décembre 1888), de choses abandon-

nées, perdues ou égarées (décret du 10 octobre

1900), de substances explosibles (décret du 1er mai

1896), de délais de procédure et de frais devant le

Conseil supérieur (décret du 4 mai 1891),

d'exploitation de lignes télégraphiques et de tarifs

(décret du 8 juillet 1895).

§ 2. Des droits du Gouverneur général au point de vue

législatif. —Le décret provisoire du 28 mars 1886 (2)

avait, en son article 1er, donné à l'administrateur

(1) Composition actuelle du Conseil supérieur :

Président : M. Devolder. — Vice-Présidents : MM. Vauthier

(A.) et baron Descamps. — Conseillers : MM. Barclay; Begerem;

de Martens; De Jaer ; Galopin; Graux; Mélot; Wiener ; baron De

Béthune (L.); Anspach; Borel (J.); Coosemans (L.); De Lantsheere

(L.); baron de Moor (E.); Errera (P.) ; Hymans (P.); Rolin (E.);

Max. —Secrétaire : M. Halot. — Auditeurs : MM. De Becker;

Frederix; Otto; de Nimal; Mélot (A.); Guelton; Rolin (H.); Bidart;

Descamps (E.); David (P.). — Greffier: Louwers.

(2) Bulletin officiel, 1886, p. 44.



LA VÉRITÉ SUR LE CONGO 425

général au Congo le droit d'édicter, en cas d'ur-

gence et lorsque la sécurité ou le bien de l'Etat

l'exigent, des ordonnances ayant force de loi. Ces

ordonnances cessaient leurs effets à l'expiration de

six mois, si elles n'avaient pas été approuvées par

le Roi dans ce délai.

Ces pouvoirs de l'Administrateur général de-

vaient prendre fin le 31 décembre 1886, s'ils

n'avaient pas été renouvelés avant cette date.

L'article 6 du décret du 16 avril 1887 (1) a conféré

définitivement au Gouverneur général le pouvoir

législatif dans les termes suivants :

ART. 6. — « Le Gouverneur général peut édicter des

ordonnances ayant force de loi. Il peut aussi, en cas d'ur-

gence, suspendre, par ordonnance, l'exécution d'un décret

du Souverain. »

« Ces ordonnances cessent leurs effets à l'expiration de

six mois, si elles n'ont pas été approuvées par le Roi dans

ce délai. »

Les ordonnances que le Gouverneur général a

rendues en vertu de ces textes et qui ont été approu-

vées par décret ont porté sur des matières de droit

civil et commercial (2), de droit pénal (3), de procé-

___________________________________________________

(1) Bulletin officiel, 1887, p. 52.
(2) Ordonnances du :
14 mai 1886. — Principes à suivre dans les décisions judiciaires.
7 janvier 1898. —Etat civil. — Délai de déclaration des décès.
17 février 1899. — Etat civil. — Délivrance des actes.
22 mai 1900. — Etat civil. — Inscription des actes réformés.
12 juillet 1886 et 24 mai 1898. — Actes authentiques.
22 janvier 1896. — Créances privilégiées.
(3) Ordonnances du :
19 juin 1897. — Outrages aux moeurs.
17 mars 1898. — Attentats aux moeurs.
22 janvier 1903. — Interdiction de la culture et de l'usage du
chanvre à fumer.
10 août 1905. — Dénonciation calomnieuse.
9 avril 1906. — Recel de personnes poursuivies ou condamnées.
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dure (1), d'hygiène publique (2), de droits de sor-

tie (3), de police de chemin de fer (4), d'exercice de

l'art de guérir (5), de droits de patente ou de

licence (6).

Indépendamment des ordonnances prises en vertu

de son pouvoir législatif général, le Gouverneur

général a été appelé à faire oeuvre législative

lorsque tel ou tel décret lui a donné délégation aux

fins de légiférer en des matières déterminées.

Quoique pris sous la forme d' « arrêtés », les actes

ainsi édictés sont, en réalité, d'ordre législatif.

C'est ainsi que le Gouverneur général, à ce spé-

cialement autorisé par décrets, a déterminé les

règles applicables à la prescription des infractions

et des peines (7), — a réglé l'imputation de la déten-

tion préventive sur la durée de la servitude pénale

_______________________________________________________________

(1) Ordonnances du :

14 mai 1886. —Ordonnance générale sur la procédure civile et
commerciale.

25 juillet 1886. —Interprète, traducteurs, experts ou médecins
en matière judiciaire.

12 novembre 1886. — Saisie immobilière.
5 décembre 1892. — Mandataires ad litem.
29 mars 1906— Signification de saisie-arrêt.
27 janvier 1895. — Défenseurs d'office en matière pénale.(

(2) Ordonnances du :
22 août 1888. — Maladies contagieuses et épizooties.
6 octobre 1889. — Dysenterie.
12 décembre 1894. — Vaccination.
24 avril 1899 — Commissions d'hygiène.

(3) Ordonnances des 19 octobre 1887 et 10 mai 1890. Exemp-
tion temporaire de droits de sortie.
(4) Ordonnance du 1er juillet 1891.
(5) Ordonnance du 24 juillet 1894.
(6) Ordonnances des 29 août 1896, 25 février 1898 et 28 juillet
1905 (patentes d'agents de commerce), des 4 mai 1894 et 30
mars 1901 (droit de licence pour débit de marchandises à bord
de bateaux).
(7) Arrêté du 25 juillet 1886, en vertu du décret du 7 janvier
1886.
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d'appel (1), le Secrétaire général, les Directeurs, le Conser-

vateur des titres fonciers et un certain nombre de mem-

bres, ne dépassant pas cinq, à choisir par le Gouverneur

général, pour le terme d'une année. »

Le Comité consultatif est appelé à donner son

avis sur les questions d'ordre législatif comme sur

toutes les autres dont le Gouverneur général le

saisit ; celui-ci n'est pas tenu de se conformer à cet

avis. Il ne doit prendre obligatoirement cet avis que

pour rendre des ordonnances en matière d'ex-

propriation pour cause d'utilité publique (2).

III. — DU POUVOIR EXÉCUTIF.

§ 1er Du Roi-Souverain comme pouvoir exécutif — Les

attributions du pouvoir exécutif sont exercées par

le Roi ou par les fonctionnaires auxquels il les a

déléguées.

Le Roi nomme aux emplois d'administration

générale. Il nomme le Secrétaire d'Etat, les secré-

taires généraux, le trésorier général, les directeurs

généraux, les directeurs et les chefs de division de

l'Administration centrale, ainsi que le chef du cabi-

net du Secrétaire d'Etat. Il nomme le Gouverneur

général, les vice-gouverneurs généraux, les inspec-

teurs d'Etat, le Secrétaire général, les directeurs

de l'Administration locale, le personnel supérieur

des districts.

(1) Le Président du Tribunal d'appel, depuis que le décret du 21 avril

1896, postérieur à l'institution du Comité consultatif, a remplacé le juge

unique d'appel par le Tribunal d'appel.

(2) Décret du 4 février 1887.
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Il nomme le Président et les Juges du tribunal

d'appel, les Juges de 1ère instance, le Procureur

général, les Procureurs d'Etat, ainsi que les magis-

trats dits « nommés par décret ».

Il nomme les officiers de la Force publique, les

médecins de l'Etat, le conservateur des titres fon-

ciers, le géomètre principal, le personnel supérieur

du service des finances en Afrique, l'inspecteur

forestier et l'inspecteur mécanicien, le directeur du

Jardin botanique.

Il nomme les agents consulaires.

Il fait les traités, remet ou réduit les peines pro-

noncées par les juges, confère les ordres de l'Etat.

§ 2. Pouvoir réglementaire. — Le pouvoir régle-

mentaire n'est pas en fait exercé par le Roi; le

droit de prendre les règlements et arrêtés néces-

saires pour l'exécution des décrets a été par Lui

délégué d'une manière générale au Secrétaire d'Etat.

Aux termes de l'article 1er du décret du 1er sep-

tembre 1894, le Secrétaire d'Etat est chargé de

l'exécution des mesures décidées par le Roi-Souve-

rain. Autant en vertu de ce texte général qu'en

vertu de la disposition, de style dans les décrets,

selon laquelle « le Secrétaire d'Etat est chargé de

l'exécution du présent décret », les arrêtés d'exécu-

tion sont pris par le Secrétaire d'Etat.

Multiples sont les arrêtés d'exécution du Secré-

taire d'Etat. Pour ne citer que les matières princi-

pales, on trouve de tels arrêtés d'exécution en

matière d'organisation administrative, de service

postal, d'actes de chancellerie, de lettres de mer,

de droits d'entrée et de sortie, de libération condi-
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tionnelle, de vente de terres domaniales, de brevets

et de marques de fabrique, d'expropriation pour

cause d'utilité publique, de Force publique, de natu-

ralisation, d'opérations de police et d'opérations

militaires, de replantation des forêts, etc.

Le Gouverneur général possède un pouvoir régle-

mentaire qui lui est conféré par l'article 7 du décret

du 16 avril 1887 : « Le Gouverneur général est

autorisé à prendre des règlements obligatoires de

police et d'administration publique. Ces règle-

ments peuvent établir des peines ne dépassant pas

sept jours de servitude pénale et 200 francs

d'amende. » Le Gouverneur général a édicté de tels

règlements sur la salubrité, la sécurité et la tran-

quillité publiques, le maintien du bon ordre, l'in-

scription des non-indigènes aux registres de la

population, le service des inhumations, le service

des transports, le service des hôpitaux pour noirs,

les commissions d'hygiène, les corps de police, la

police des marchés, le personnel administratif, les

subdivisions administratives, les chefferies indi-

gènes, l'établissement d'offices notariaux, les cir-

conscriptions foncières, etc.

Le Gouverneur général prend des arrêtés d'exé-

cution, non seulement en vertu de l'article 7 général

du décret du 16 avril 1887, mais aussi en vertu de

délégations particulières que lui confèrent les

décrets spéciaux. Il a exercé ce pouvoir réglemen-

taire spécial en matière de régime foncier, d'attri-

butions du personnel administratif, d'armes à feu,

de boissons alcooliques, de chasse, de colonies d'en-

fants indigènes, d'écoles professionnelles, de con-

trats de service, de navigation, de péages, de police

judiciaire, de procédure disciplinaire, de recrute-
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ment de travailleurs, d'immatriculation des indi-

gènes, de régime pénitentiaire, de voirie, de tutelle

des noirs, d'organisation des tribunaux et des Con-

seils de guerre, etc. Ces délégations spéciales sanc-

tionnent parfois les prescriptions du Gouverneur

général de peines plus élevées que celles fixées à

l'article 7 du décret du 16 avril 1887.

§ 3. De l'Administration centrale. — Le Gouvernement

central est placé sous la, haute direction d'un Secré-

taire d'Etat. En cas d'absence ou d'empêchement

du Secrétaire d'Etat, les Secrétaires généraux sont

chargés de la gestion des services départementaux,

chacun en ce qui concerne les attributions arrêtées

par le Secrétaire d'Etat.

Il existe trois Départements : des Affaires étran-

gères, des Finances et de l'Intérieur. Leurs attribu-

tions sont dans leurs lignes générales :

Le Département des Affaires étrangères : rela-

tions internationales, législation civile, commerciale

et pénale; organisation judiciaire, extraditions,

postes et télégraphes, ports et rades, sociétés de

commerce, bienfaisance, cultes, instruction.

Le Département des Finances : budgets, emprunts,

impôts, questions et statistiques commerciales et

monétaires, régime foncier et minier, cadastre, agri-

culture, industrie, domaine, concessions de chemins

de fer, de terres et de mines.

Le Département de l'Intérieur : administration

et police du territoire, Force publique, marine de

l'Etat, service des transports, hygiène publique,

voies de communication, travaux publics.

Le service de la Trésorerie générale comprend:

la comptabilité générale des recettes et dépenses de
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l'Etat, les comptes des comptables et du budget

général de l'Etat, la dette publique, la comptabilité

des fabrications de monnaies, le placement des

fonds disponibles de l'Etat et les versements à la

Caisse d'épargne. Le Trésorier général veille à ce

qu'aucun article du budget des dépenses ne soit

dépassé et à ce qu'aucun transfert n'ait lieu.

Le service du contrôle, indépendant des divers

Départements, examine si les dépenses effectuées se

rapportent, quant à leur chiffre et à leur nature, aux

crédits budgétaires. Il veille à ce que toutes

les sommes dues ou destinées à l'Etat soient versées

sans retard à la Trésorerie générale. Il détermine

le chapitre des recettes auquel se rattachent les

versements effectués.

L'organisation des services a été réglée en détail par

les arrêtés des I0 octobre 1894 et 30 décembre 1905.

Le cadre des fonctionnaires comprend les direc-

teurs généraux, directeurs, chefs de division, chefs

de bureau, sous-chefs de bureau, premiers,

deuxièmes et troisièmes commis. Les traitements

sont fixés par les arrêtés des 10 octobre 1894 et 30

décembre 1905.

§ 4. De l'Administration en Afrique. — Le Gouverne-

ment local est placé sous la haute direction du

Gouverneur général. Celui-ci représente l'autorité

souveraine et est chargé d'administrer le territoire

et d'y assurer l'exécution des mesures décidées par

le Gouvernement central. Il a la haute direction de

tous les services administratifs et militaires établis

dans l'Etat. Les décrets organiques déterminent

comment est remplacé le Gouverneur général en

cas d'absence ou d'empêchement.

Le Gouverneur général est assisté d'un Vice-Gou-
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verneur général, d'un Inspecteur d'Etat, d'un Secré-

taire général, et des Directeurs de la justice, — des

transports, de la marine et des travaux publics, —

du service administratif (intendance), — de l'agri-

culture et de l'industrie, — des travaux de défense,

— des finances — et d'un Commandant de la Force

publique. Les attributions de ces services sont

réglées par les arrêtés organiques.

Les districts sont administrés par des « Commis-
saires de district » nommés par le Roi-Souverain, et
auxquels sont attachés des adjoints.

Un décret en date du 18 avril 1907 fixe comme
suit les cadres supérieurs des districts :

13 commissaires généraux et commissaires de
district ;

13 adjoints supérieurs ;
22 chefs de zone;
26 chefs de secteur de 1re classe;
22 chefs de secteur de 2e classe.
Le traitement alloué aux agents d'Afrique est

fixé par le Secrétaire d'Etat. Le Règlement général

pour le personnel règle les obligations des agents,

les conditions de leur engagement, les démissions

et congés et la liquidation des traitements.

Le nombre des agents actuellement en Afrique

est de 1.504.

§ 5. Publication des actes officiels. — Le système de la

loi congolaise, en ce qui concerne la publication

des lois, fait dépendre le caractère obligatoire des

actes officiels qu'il y a intérêt à rendre publics, de

l'un des deux modes suivants : ou bien ces actes

doivent être insérés au Bulletin officiel, ou bien

ils doivent être affichés pendant un mois à la
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porte du bâtiment occupé par le Commissaire de

district.

Dans le premier cas, à moins qu'il n'en soit

ordonné autrement, ou que ces actes ne soient déjà

en vigueur par suite de l'affichage, les actes officiels

deviennent obligatoires postérieurement à l'arrivée à

Boma du numéro du Bulletin officiel qui les

contient et après un délai qui varie, pour les dis-

tricts, d'après la distance qui les sépare du siège

du Gouvernement local.

C'est ainsi, par exemple, que les décrets, arrêtés

et règlements, uniquement publiés par la voie du

Bulletin officiel, deviennent obligatoires dans les dis-

tricts du Bas-Congo dix jours francs après la date

de l'arrivée à Boma du numéro du Bulletin officiel qui

les contient; dans le district des Bangala, trente-

cinq jours francs ; dans l'Aruwimi, cinquante jours

francs ; au Katanga, quatre-vingt-dix jours francs

après cette date.

Quant aux actes publiés par la voie de l'affi-

chage, ces actes, à moins que leur mise à exécution

ne soit déterminée autrement, deviennent obliga-

toires dans tout le district, le dixième jour de

l'affichage.

IV. — DU POUVOIR JUDICIAIRE.

§ 1er . Juridiction à l'égard des indigènes. — Les noirs

composant la masse des populations du territoire

congolais se trouvent encore dans un état de civili-

sation trop différent du nôtre pour qu'il ait été pos-

sible de les rendre immédiatement, d'une manière

générale, justiciables des tribunaux institués par

l'Etat.
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En matière civile et commerciale, les tribunaux

civils ne connaissent, en principe, que des contes-

tations dans lesquelles un non-indigène, l'Etat ou

une administration publique est partie. Lorsque les

deux parties en cause sont l'une et l'autre indi-

gènes, le différend continue à être jugé par les chefs

locaux et conformément à la coutume locale.

Toutefois, il suffit que l'une des parties en cause

saisisse la juridiction européenne, pour que celle-ci

devienne compétente.

En matière répressive, le parquet décide, dans

chaque cas, s'il y a lieu d'abandonner le prévenu à

la juridiction effective du chef local et à l'applica-

tion des coutumes indigènes, ou s'il convient de

poursuivre le prévenu devant les juridictions euro-

péennes. L'officier du Ministère public est libre

dans l'appréciation des circonstances qui peuvent

militer en faveur de l'une ou de l'autre de ces alter-

natives, sauf l'exception résultant de l'article 14 du

décret du 1er juillet 1891 contre la traite, selon lequel

toute infraction à ce décret doit être poursuivie

devant les tribunaux de l'État.

Si le prévenu est poursuivi devant les tribunaux,

les règles de compétence ordinaires sont appli-

cables. Il est jugé conformément aux lois de l'État.

Le système des chefferies ayant été généralisé

par le décret du 3 juin 1906, tout indigène est

réputé faire partie d'une chefferie et, à son droit

d'obtenir justice de son chef, correspond l'obliga-

tion imposée par la loi à ce dernier, d'assurer la

justice à ses gens.

Le chef exerce son pouvoir judiciaire conformé-

ment à la coutume indigène, pourvu qu'elle ne soit

pas contraire aux règles d'ordre public universel
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ni aux lois de l'État qui ont pour but de substituer

d'autres règles aux principes de la coutume indigène

§ 2. Des tribunaux. — L'organisation judiciaire

comporte au premier degré des tribunaux de pre-

mière instance qui ont compétence en matière

civile, commerciale et pénale, et des tribunaux

territoriaux qui n'ont qu'une compétence pénale.

En outre, en vue de multiplier les juridictions de

jugement et de hâter la solution des affaires de

minime intérêt, il a été conçu de conférer à cer-

tains officiers du Ministère public, un pouvoir

juridictionnel en vertu duquel ils exercent les fonc-

tions de juge pour juger les contestations civiles

de peu d'importance et les infractions peu graves.

Il existe des tribunaux de première instance à

Boma, Léopoldville, Coquilhatville, Stanleyville et

Nyangara, dont le ressort respectif a été déterminé

par ordonnance du Gouverneur général. Non seule-

ment ces tribunaux ont, comme tous les autres, la

faculté de siéger dans les points de leur ressort où

l'exige la bonne administration de la justice, mais

ils ont l'obligation de tenir en les localités déter-

minées par le Gouverneur général, le nombre de

sessions périodiques qui est fixé par lui. Les tri-

bunaux se rapprochent ainsi des justiciables, de

manière à éviter de longs déplacements aux par-

ties, prévenus et témoins.

Ils sont composés d'un juge, d'un officier du

Ministère public, portant le titre de Procureur d’État,

nommés par le Roi, et d'un greffier.

Des tribunaux territoriaux existent à Matadi,

Basankusu, Nouvelle-Anvers, Basoko, Buta, Irumu,

Kasongo, Lukafu et Lusambo.
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La composition des tribunaux territoriaux est

analogue à celle des tribunaux de première in-

stance ; le juge et le substitut en sont nommés par le

Gouverneur général; les fonctions de juge peuvent

être confiées par le Gouverneur général à des

agents administratifs, en attendant qu'ils soient

remplacés par des magistrats de carrière, au fur et

à mesure que le permettra le recrutement du per-

sonnel judiciaire, recrutement dont notre rapport

du 3 juin 1906 a signalé les difficultés.

Quant à la juridiction des officiers du Ministère

public, ceux-ci dans leur ressort respectif consti-

tuent un tribunal partout où ils se trouvent pour

raisons de service et où il n'est pas d'autre tribunal

compétent. Ils peuvent ainsi juger les petites con-

testations sur place, au cours de leurs tournées. Ce

pouvoir de juger appartient à tous les officiers du

Ministère public, docteurs en droit. Leur nomina-

tion comme tel, entraîne ipso facto l'attribution de

cette qualité de juge.

La juridiction des officiers du Ministère public

s'exerce sans l'assistance du greffier.

Un Tribunal d'appel existe à Boma. Il est com-

posé de trois juges, y compris le Président, d'un

officier du Ministère public portant le titre de Pro-

cureur général, tous nommés par le Roi, et d'un

greffier. Il est compétent, en matière civile, com-

merciale et pénale.

Les audiences de tous les tribunaux sont pu-

bliques, excepté pour les affaires dont la publicité

serait déclarée dangereuse pour l'ordre et les

moeurs. Le huis clos est prononcé par le tribunal.

Les jugements sont rendus publiquement et mo-

tivés.
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Les président et juges titulaires du Tribunal

d'appel et les juges des Tribunaux de première

instance sont nommés pour cinq ans.

Sauf les exceptions consacrées par décret spécial,

nul ne peut être nommé définitivement dans la

magistrature s'il n'est âgé de vingt-cinq ans au

moins, s'il n'est docteur en droit, n'a rempli les

fonctions de juge suppléant de première instance

ou de substitut suppléant au Congo pendant deux

ans et demi au moins et n'a subi un examen com-

prenant la présentation d'un mémoire sur un sujet

de droit ou de législation, librement choisi par le

candidat, et la défense de ce mémoire.

Pour pouvoir être nommé président ou juge titu-

laire du Tribunal d'appel, il faut avoir trente ans

accomplis, être docteur en droit et avoir suivi le

barreau, occupé des fonctions judiciaires ou ensei-

gné le droit dans une université pendant au moins

cinq ans.

Pour être nommé Procureur d'État, il faut être

âgé de vingt-sept ans au moins et réunir les autres

conditions fixées pour être nommé juge titulaire

au Tribunal d'appel.

Le nombre actuel des magistrats de carrière est

de 53, dont 26 Belges, 12 Norvégiens, 9 Italiens, 3

Danois, 1 Français, 1 Suisse, 1 Roumain.

Les traitements des membres de l'ordre judiciaire

sont fixés comme suit :

Président du Tribunal d'appel………….fr… … … 20,000 à 25,000
Juge titulaire du Tribunal d'appel et Pro-
cureur général …………………………….. 12,000 à 20,000
Juge titulaire de première instance et Pro-

cureur d'Etat ………………………………12,000 à 18,000
Autres magistrats nommés par décret……………… 8,000 à12,000
Suppléants nommés par le Gouverneur
général …………………………………….. 5,000 à 7,000
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Indépendamment du traitement, l'État prend à

sa charge les frais de voyage des agents de l'ordre

judiciaire à l'aller et au retour, comme de tous les

autres agents, et leur fournit le logement et la

nourriture. Des mesures ont été prises en vue d'as-

surer un ravitaillement spécial des magistrats, afin

qu'ils ne dépendent pas à cet égard de l'autorité

administrative.

§ 3. Justice civile et commerciale. — Les tribunaux de

première instance possèdent la plénitude de compé-

tence en matière civile et commerciale. Ils statuent

sans appel lorsque la valeur du litige ne dépasse

pas 200 francs. Ils jugent sans l'intervention du

Ministère public, sauf dans les cas déterminés par

la loi, où le Ministère public agit par voie d'action

principale.

La procédure devant les tribunaux de première

instance est réglée principalement par l'ordonnance

du Gouverneur général du 14 mai 1886, approuvée

par décret du 12 novembre suivant. Les règles

qu'elle édicte au sujet des citations, de la concilia-

tion, des audiences et de la comparution des

parties, des jugements non définitifs, de la mise

en cause des garants, des enquêtes, des visites de

lieux et des expertises, de l'appel, de l'arbitrage,

des diverses saisies et des frais s'inspirent directe-

ment, en les simplifiant pour les approprier aux

besoins du pays, des dispositions du Code de pro-

cédure en vigueur en Belgique. Ces règles de pro-

cédure sont complétées par celles d'une ordonnance

en date du 6 novembre 1906, approuvée par décret

du 19 décembre suivant.

En matière civile et commerciale, les officiers
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du Ministère public, statuant comme juges, con-

naissent des actions jusqu'à la valeur de 100 francs.

Leurs décisions ne sont pas sujettes à appel, sauf

en cas d'incompétence. — Pour que le but voulu par

l'institution fût atteint, il fallait que la procédure

devant ce juge spécial fût des plus simples. C'est le

magistrat lui-même qui, sur la réquisition de la

partie demanderesse, fait donner avis à la partie

défenderesse de comparaître accompagnée de ses

témoins, dans le délai et au lieu fixés par lui. Cet

avis est donné verbalement par le juge ; si la

personne qui doit être appelée à comparaître ne se

trouve pas sur les lieux, elle est convoquée orale-

ment par un messager, qui lui remet en même temps

un écrit rédigé et signé par le juge, contenant les

renseignements essentiels au sujet de la demande.

La procédure est organisée de manière à éviter le

plus possible les frais et les délais et à amener la

conciliation des parties, si faire se peut.

L'appel des décisions en premier ressort rendues,

en matière civile et commerciale, est déféré au

Tribunal d'appel de Boma.

De même que les tribunaux de première

instance, le Tribunal d’appel, en matière civile et

commerciale, siège sans l'assistance du Ministère

public, sauf dans les cas déterminés par la loi.

La procédure devant le Tribunal d'appel est en

général celle établie par les tribunaux de première

instance.

Il est à remarquer que c'est surtout en cause

d'appel que les parties appelantes ou intimées, qui

résident sur le territoire de l'Etat dans une localité

éloignée du Tribunal d'appel, désireront se faire

représenter devant le tribunal par un mandataire
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ad litem. Une ordonnance du 5 décembre 1892,

approuvée par décret le 21 mars 1893, donne au

Directeur de la Justice le pouvoir, sur requête des

intéressés qui se trouvent à l'étranger ou qui

habitent au Congo loin du siège du tribunal, de leur

désigner un mandataire chargé d'introduire ou de

soutenir en leur nom les actions civiles ou com-

merciales ou d'y défendre. Cette désignation vaut

procuration authentique. Les mandataires ad litem

exercent leur mandat sous la surveillance du Direc-

teur de la Justice.

4. Justice pénale. — Les tribunaux de première

instance, qui, en matière répressive, siègent tou-

jours avec l'assistance du Ministère public, sont

compétents pour connaître de toutes infractions

commises par des non-indigènes ou des indigènes,

sauf les exceptions prévues par la loi. Ils sont

seuls compétents pour connaître des infractions

commises par des individus de race européenne,

lorsque la peine comminée par la loi est la peine

de mort.

Les tribunaux territoriaux sont également com-

pétents pour connaître de toutes les infractions

commises par des individus de race non euro-

péenne ; mais quant aux infractions commises par

les individus de race européenne, ils n'en con-

naissent que si la peine comminée par la loi ne

dépasse pas cinq années de servitude pénale ou ne

consiste qu'en une amende.

Enfin, la compétence des officiers du Ministère

public, comme juges, ne s'étend qu'aux infractions

punissables au maximum de sept jours de servitude

pénale et de 200 francs d'amende, — et à quelques
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infractions spécialement déterminées, commises

par les noirs, telles que coups et blessures, injures,

vol, recel, etc.

La procédure pénale devant les tribunaux de pre-

mière instance est réglée par le décret du 27 avril

1889. Celle devant les tribunaux territoriaux est

identique. Il est à signaler que l'instruction prépa-

ratoire est faite, non comme en Belgique par un

juge d'instruction, mais pour le Ministère public

lui-même. Le tribunal est saisi à la requête du

Ministère public ou à la citation de la partie lésée.

La loi règle ce qui a trait au mode d'assignation,

aux prévenus et témoins, aux dépositions, aux

jugements par défaut et à l'opposition.

Quant à la procédure devant les officiers du

Ministère public, docteurs en droit, elle est som-

maire et vise surtout à ne pas retarder l'exécution

des jugements, sans sacrifier néanmoins les droits

de la défense.

Quelle que soit la juridiction qui ait statué, et si

minime que soit la peine prononcée, les personnes

de race européenne peuvent en tous les cas inter-

jeter appel.

Les prévenus de race non européenne peuvent

également interjeter appel, sauf si la peine appli-

cable ne dépasse pas sept jours de servitude pénale

et de 200 francs d'amende.

Le Tribunal d'appel de Boma, en matière pénale,

connaît de l'appel des jugements rendus en premier

ressort par les tribunaux du premier degré.

La procédure devant le Tribunal d'appel, en

matière pénale, est en général la même que celle

prévue pour les Tribunaux de première instance.

La loi, toutefois, lui permet de statuer sur le vu
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de l'instruction écrite et sans qu'il soit besoin de

procéder à une nouvelle instruction orale à l'au-

dience. Il est même permis au Tribunal d'appel de

prononcer sans faire comparaître le prévenu

appelant ou intimé. Mais il ne peut statuer

qu'après que notification de l'appel a été faite à

l'intéressé, de façon à le mettre à même, s'il le

juge bon, de comparaître spontanément devant le

tribunal.

Il est à noter que le Tribunal d'appel statue

comme juridiction du premier degré en ce qui con-

cerne les infractions commises par un juge ou un

officier du Ministère public des juridictions de

première instance.

Un principe applicable à toutes les juridictions

répressives est celui qui donne aux juges « la

faculté de désigner aux inculpés un défenseur

choisi parmi les notables de la localité où ils

siègent ».

D'autre part, en faveur des seuls indigènes, la loi

et les instructions portent un certain nombre de

prescriptions destinées à leur assurer le bénéfice

des dispositions légales qu'ils pourraient ignorer

ou dont ils ne seraient pas aptes à se prévaloir.

C'est ainsi qu'aux termes du décret du 8 novem-

bre 1888, « le Directeur de la Justice exerce par lui-

même ou par les fonctionnaires délégués à cette fin

par le Gouverneur général, une protection spéciale

sur les noirs... et que « les officiers du Ministère

« public saisis par le Directeur de la Justice pour-

« ront agir au civil par voie d'action principale au

« nom et dans l'intérêt des noirs qui auraient été

« lésés ».
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En vertu de l'article 95 du décret du 27 avril 1889,

modifié par le décret du 31 août 1906, le tribunal

répressif peut prononcer d'office les restitutions et

les dommages et intérêts qui sont dus en vertu des

usages locaux, lorsque la partie lésée est une per-

sonne de race non européenne et, suivant l'arti-

cle 99 du même décret du 27 avril 1889, le Minis-

tère public poursuit l'exécution des dommages

et intérêts et la contrainte par corps prononcée

d'office.

Il est prescrit de mettre d'office les noirs en

liberté au bout de sept jours de contrainte par

corps, sans qu'ils aient à justifier de leur insolva-

bilité, sauf décision contraire du Parquet, — de

faire assigner à la requête du Ministère public les

témoins à décharge, surtout quand le prévenu est

indigène, — de se montrer très large lorsqu'il s'agit

de dispenser les noirs pour cause d'indigence de la

consignation des frais en cas d'appel.

§ 5. Juridiction militaire. — Comme en Belgique,

c'est la qualité du prévenu, officier, sous-officier ou

soldat, qui le rend justiciable au premier degré, des

Conseils de guerre et en appel, du Conseil de

guerre d'appel. Lorsque le fait a été commis en par-

ticipation par des prévenus militaires et par des

prévenus non militaires, les juridictions ordinaires

sont seules compétentes.

Les Conseils de guerre connaissent de tous

crimes et délits prévus par les lois pénales ordinaires

et, en outre, des fautes militaires graves

commises par les officiers, sous-officiers et soldats

de la Force publique.

Il existe vingt-sept Conseils de guerre, établis
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dans des localités déterminées par le Gouverneur

général.

Chaque Conseil de guerre est composé d'un juge,

d'un officier du Ministère public et d'un greffier.

La présence du greffier est indispensable, mais

celle du Ministère public, bien qu'obligatoire, n'est

pas prescrite à peine de nullité. Dans les lieux où

est établi un tribunal de première instance ou un

tribunal territorial, le juge et l'officier du Minis-

tère public, faisant partie du tribunal, sont de

droit respectivement juge et officier du Ministère

public du Conseil de guerre. Dans les autres

cas, ce sont les personnes nominativement dési-

gnées par le Gouverneur général qui remplissent

ces fonctions.

Sauf le cas de « régime militaire spécial », les

jugements des Conseils de guerre sont toujours

sujets à appel.

L'appel est déféré au Conseil de guerre d'appel,

siégeant à Boma et composé du président du Tribu-

nal d'appel et de deux officiers désignés par le

Gouverneur général. Le Procureur général remplit

près de ce Conseil les fonctions du Ministère public,

celles de greffier sont remplies par le greffier du

Tribunal d'appel.

Lorsque, dans une région déterminée, la sécurité

publique l'exige, cette région peut, par arrêté du

Gouverneur général, être soumise temporairement

au régime militaire spécial.

Les deux effets principaux de la proclamation du

régime militaire spécial sont : 1° l'extension de la

compétence des Conseils de guerre quant aux per-

sonnes qui en sont justiciables ; 2° la restriction du

droit d'appel. Le Conseil de guerre devient compé-
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tent, quelle que soit la qualité du prévenu, militaire

ou non ; mais le Conseil n'applique au prévenu non

militaire que les lois pénales ordinaires. Même sous

le régime militaire spécial, les Conseils de guerre

sont incompétents pour connaître des infractions

punissables de la peine de mort lorsqu'elles sont

commises par des Européens. Le Conseil de guerre,

dans le cas de proclamation du régime militaire

spécial, statue, sans appel, sauf en ce qui regarde

les non-indigènes non militaires, qui peuvent tou-

jours se pourvoir en appel devant le Tribunal

d'appel de Boma.

§ 6. Du Conseil supérieur. Le Conseil supérieur,

dont nous avons parlé comme Conseil consultatif,

est également investi de fonctions judiciaires.

Il statue comme juridiction pénale du premier

degré lorsqu'il s'agit d'infractions commises par les

juges du Tribunal d'appel ou les officiers du Minis-

tère public près de ce tribunal.

Comme Cour d'appel, il connaît de l'appel en

matière pénale des jugements rendus par le Tribu-

nal d'appel de Boma, en ce qui concerne les infrac-

tions dont sont prévenus les juges des Tribunaux

de première instance et les officiers du Ministère

public de ces tribunaux.

La procédure en matière pénale est réglée par le

décret du 14 juillet 1896.

Le Conseil supérieur a eu à juger deux cas de

cette espèce.

En matière civile et commerciale, un second

recours en appel est ouvert devant le Conseil supé-

rieur contre les jugements du Tribunal d'appel

lorsque la valeur du litige excède 25,000 francs.
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Le Conseil supérieur, siégeant comme Cour de

cassation, connaît des prises à partie et des pour-

vois dirigés contre tous jugements rendus en der-

nier ressort en matière civile et commerciale. Le

pourvoi doit être basé sur la contravention à la loi

ou au droit des gens, ou sur la violation des formes,

soit substantielles, soit prescrites à peine de nullité.

En cas de cassation, le Conseil statue sur le fond de

l'affaire. Les arrêts sont en principe rendus par

trois conseillers en cas d'appel et par cinq conseil-

lers en cas de pourvoi.

La procédure devant le Conseil supérieur en

matière civile est réglée par le décret du 4 mai 1891.

Le Conseil supérieur n'a siégé que rarement en

matière civile : dans une affaire en 1892, dans une

affaire en 1893-1894 et dans une affaire en 1904.

En matière répressive, il n'existe pas de recours

en cassation.

Tous les deux ans le Conseil supérieur se réunit

en assemblée générale et arrête la composition

respective des Cours de cassation et d'appel : dix

conseillers sont ainsi désignés pour siéger pendant

les deux années suivantes en cassation et cinq pour

siéger en appel. Six auditeurs siègent en cassation,

quatre en appel. Les membres du Conseil compo-

sant la Cour d'appel font, de droit, partie de la Cour

de cassation lors du renouvellement biennal, et les

cinq membres les plus anciens de la Cour de cassa-

tion sortent de plein droit et composent la Cour

d'appel.

Dans chacune des deux Cours, le président déter-

mine l'ordre dans lequel les conseillers sont appelés

à siéger et dans lequel les auditeurs sont chargés

de faire rapport.
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Aucun conseiller ne peut naturellement être

appelé à statuer sur le pourvoi dirigé contre un

jugement auquel il aurait pris part.

§ 7. Exequatur des jugements rendus à l'étranger. Extra-

dition. Commissions rogatoires.— La force exécutoire,

sur le territoire de l'Etat, des décisions judiciaires

rendues à l'étranger est réglée par le décret du

18 avril 1898 et par l'arrêté d'exécution du 7 mai

suivant.

Cette force exécutoire est la même que celle des

jugements rendus par les tribunaux de l'Etat,

pourvu que la décision étrangère ait été déclarée

exécutoire par le Tribunal d'appel. Celui-ci vérifie

uniquement si, d'après la loi du pays où la décision

a été rendue, elle est passée en force de chose jugée

et si l'expédition qui en est produite réunit les con-

ditions nécessaires à son authenticité.

Quant à l'extradition, il faut distinguer suivant

qu'il existe ou n'existe pas de convention d'extradi-

tion entre l'Etat du Congo et le Gouvernement

requérant.

S'il n'existe pas de convention, ou s'il s'agit d'un

fait non prévu par la convention d'extradition,

l'étranger ne peut être livré qu'à la suite d'un

accord particulier, conclu de gouvernement à gou-

vernement.

S'il existe une convention d'extradition, le Gou-

vernement congolais livre, à charge de réciprocité,

tout étranger accusé, poursuivi ou condamné par les

tribunaux de l'Etat requérant, comme auteur ou

complice, pour l'un des faits commis sur leur terri-

toire et énumérés à la convention d'extradition

conclue avec ledit Etat. Quand il s'agit d'une
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infraction commise hors du territoire de la partie

requérante, le Gouvernement peut livrer, à charge

de réciprocité, l'étranger accusé, poursuivi ou con-

damné, dans le cas où la loi congolaise autorise la

poursuite des mêmes infractions commises hors de

l'Etat.

Ces principes sont établis par le décret du 12 avril

1886.

C'est le Secrétaire d'Etat qui statue sur les

demandes d'extradition. Néanmoins, si une de-

mande d'extradition est, en vertu des conventions,

adressée directement au Gouverneur au Congo,

c'est ce haut fonctionnaire qui est appelé à statuer.

Pour le surplus, la procédure d'extradition est

réglée par le décret du 12 avril 1886, conformément

aux usages généralement suivis en la matière.

Les commissions rogatoires émanées de l'autorité

compétente étrangère et tendant à faire entendre

des témoins ou opérer soit une visite domiciliaire,

soit la saisie du corps du délit ou de pièces à con-

viction, doivent être adressées au Secrétaire d'Etat

ou, en vertu de conventions, au Gouverneur Général

au Congo. Elles sont exécutées à la diligence du

juge d'appel, qui désigne le magistrat ou agent

chargé d'y procéder, et statue sur le point de savoir

s'il y a lieu ou non de transmettre les objets et

pièces saisis et sur l'opposition que pourraient

élever les prévenus ou les tiers détenteurs et autres

ayants droit.

§ 8. Législation civile, commerciale et pénale. — La légis-

lation civile a été édictée sur plusieurs matières

traitées par le Code civil belge en empruntant en

général les principes de ce code. Tels sont les titres
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relatifs aux personnes et aux obligations conven-

tionnelles.

Le livre sur les personnes comporte les règles sur

la nationalité, l'état civil, le domicile, l'absence, le

mariage, le divorce, la filiation, l'adoption, l'auto-

rité paternelle, la tutelle, l'émancipation et l'inter-

diction. Des dispositions spéciales visent l'appli-

cation des lois en ce qui concerne les étrangers et

s'inspirent des idées les plus modernes en matière

de droit international privé.

Les services de l'état civil ont pris une large

extension. C'est au Gouverneur général qu'il appar-

tient de désigner les fonctionnaires qui ont qualité

pour dresser les actes de l'état civil, et il a la faculté

de déléguer à cette fin des particuliers. Il a usé

surtout de cette latitude en faveur des mission-

naires. Il existe quatre-vingt-seize bureaux d'état

civil, dont trente bureaux principaux, et soixante-

six offices auxiliaires placés sous la direction et la

surveillance des premiers. Les indigènes s'accou-

tument progressivement à recourir à l'intervention

des officiers d'état civil. Les mariages civils célébrés

entre indigènes étaient de 16 en 1890 et en 1906

de 1,476.

L'âge de la majorité est fixé à seize ans ; la

faculté de contracter mariage à quatorze et douze

ans.

Le livre sur les contrats et obligations conven-

tionnelles traite des obligations en général, des

quasi-contrats et quasi-délits, de la vente, de

l'échange, du contrat de louage, du prêt, du dépôt,

du mandat, du cautionnement, des transactions, du

gage, de la prescription. Le louage de services entre

noirs et non-indigènes est réglé par une législation
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spéciale dont l'économie a été détaillée dans le Rap-

port au Roi-Souverain du 24 octobre 1889, et qui

a pour but principal d'éviter que le contrat de

louage de services des noirs ne dégénère en escla-

vage déguisé. — Notons, à propos de la preuve lit-

térale, la législation sur les actes authentiques : les

actes et contrats, pour être authentiques, doivent

être reçus par les fonctionnaires désignés par le

Directeur de la Justice pour remplir les fonctions

de notaire. En général, il n'incombe pas au notaire

de rédiger l'acte : il se borne à donner son visa à

l'acte que lui présentent les parties, et y constate

leur déclaration, faite en présence de deux témoins,

que l'acte, tel qu'il est dressé, renferme l'expression

de leur volonté. Il existe 26 offices notariaux, et, en

vue de permettre en toutes localités la passation

des actes authentiques, les notaires sont autorisés

à donner, pour chaque cas spécial, délégation à des

particuliers ou agents de l'Etat ne résidant pas au

siège de l'office notarial aux fins de donner l'au-

thenticité aux actes.

Indépendamment des matières ci-dessus et de

quelques dispositions sur les hypothèques et les

créances privilégiées, les autres parties du Code

civil restent à régler, notamment les parties rela-

tives aux biens, aux successions et aux testaments.

La législation actuelle ne règle pas non plus

d'une manière générale les conditions d'existence,

la capacité et l'extinction des personnes civiles. La

personnalité civile ne résulte que d'une décision du

Pouvoir souverain; c'est, en conséquence, par

décret qu'elle a été accordée à certaines institu-

tions, à raison des circonstances spéciales en

chaque cas particulier. C'est ainsi qu'elle a été
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octroyée à un certain nombre de missions reli-

gieuses, à la Fondation de la Couronne, au Comité

spécial du Katanga. Un décret du 28 décembre 1888

stipule les conditions auxquelles les associations

privées s'occupant d'oeuvres religieuses, scienti-

fiques et philanthropiques, peuvent recevoir la per-

sonnalité civile. Les institutions qui possèdent la

personnalité civile au Congo y jouissent des facul-

tés que les institutions du même genre peuvent

exercer en Belgique : faculté d'aliéner, de contrac-

ter, d'ester en justice, sauf limitation apportée par

la loi. Elles ne jouissent, à titre de personnes

civiles, d'aucun privilège dérogatoire aux principes

qui les régissent en Belgique.

Les lacunes qui existaient forcément dans la

législation de l'Etat et qu'on prévoyait ne pouvoir

être comblées que progressivement, ont rendu né-

cessaires les dispositions générales édictées par l'or-

donnance du 14 mai 1886, selon lesquelles, quand

la matière n'est pas prévue par un décret, un arrêté

ou une ordonnance déjà promulgués, les contesta-

tions qui sont de la compétence des tribunaux du

Congo seront jugées d'après les coutumes locales,

les principes généraux du droit et de l'équité.

Lorsque la décision du litige entraîne l'application

d'une coutume locale, le juge pourra prendre l'avis

d'un ou plusieurs indigènes ou non-indigènes,

choisis parmi les notables les plus capables.

La législation pénale comprend, indépendamment

des dispositions particulières ayant érigé en infrac-

tions des faits spéciaux, le Code pénal dont le

livre 1er traite des infractions et de la répression en

général, et le livre II, des infractions et de leur

répression en particulier. La loi pénale congolaise
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détermine les infractions sans les différencier en

crimes, délits et contraventions. Les peines appli-

cables sont la mort, la servitude pénale, l'amende

et la confiscation spéciale.

Les exécutions capitales se font par la pendaison

pour les civils, par les armes pour les militaires. Le

Code congolais ne connaît sous le terme de servi-

tude pénale qu'une peine privative de la liberté et

n'a pas établi l'échelle des peines qualifiées de tra-

vaux forcés, de détention, de réclusion et d'empri-

sonnement. Il n'édicte pas non plus l'interdiction

de certains droits politiques et civils ni le renvoi

sous la surveillance spéciale de la police. La loi

fixe le maximum de la durée de la servitude pénale

à appliquer à chaque infraction.

L'amende est en général de 1 franc au moins et

de 5,000 francs au plus, et se paie en argent ou en

équivalent en nature.

Les dispositions générales du Code pénal traitent

entre autres du concours d'infractions, de la tenta-

tive, des circonstances atténuantes, de la participa-

tion de plusieurs personnes à la même infraction,

et de la prescription. Les principales infractions

prévues par le Code pénal et lois annexes sont

l'homicide et les lésions corporelles volontaires ou

involontaires, l'anthropophagie, la mutilation de

cadavres, l'épreuve de la N'Kassa, le duel, les

attentats à la liberté individuelle, à l'inviolabilité

du domicile, à l'inviolabilité du secret des lettres

et à la liberté dés cultes, les atteintes portées à

l'honneur ou à la considération des personnes, les

vols et les extorsions, les fraudes, les destructions,

dégradations et dommages, la fausse monnaie, la

contrefaçon des sceaux, timbres, etc., le faux com-
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mis en écriture, le faux témoignage et le faux ser-

ment, la rébellion, les outrages et violences envers

les dépositaires de l'autorité publique, le bris des

scellés, les entraves portées à l'exécution des tra-

vaux publics, les attentats à la liberté du commerce

et de la navigation, les détournements et concus-

sions, les infractions en matière de transport

d'objets postaux, les associations illicites, les

menaces d'attentats, l'évasion des détenus, l'avor-

tement, les attentats aux moeurs et à la pudeur et

le viol, les atteintes à la sécurité de l'Etat, les

atteintes portées par des fonctionnaires aux droits

garantis aux particuliers, les faits de traite,

l'ivresse publique, l'interdiction de la culture et de

la vente du chanvre à fumer, l'interdiction des jeux

de hasard, etc.

Les infractions aux décrets, ordonnances, arrêtés

et règlements, à l'égard desquelles la loi ne déter-

mine pas de peines particulières, sont punies d'un

à sept jours de servitude pénale et d'une amende

n'excédant pas 200 francs, ou d'une de ces peines

seulement.

La libération conditionnelle peut être accordée

par le Gouverneur Général aux condamnés qui,

ayant accompli le quart de leurs peines, — cinq

ans pour les condamnés à perpétuité, — ont fait

preuve d'amendement. La durée de l'incarcération

peut même être réduite lorsqu'une détention plus

prolongée mettrait en péril la vie de l'Européen

incarcéré.

Nous avons la satisfaction de constater, après la

Commission d'enquête, que la magistrature de

l'Etat s'est montrée à la hauteur de sa mission.
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Les indigènes trouvent auprès d'elle appui et pro-

tection, et la Commission a constaté la popularité

dont elle jouit parmi eux. Bien que sa compétence

et son impartialité aient été ainsi affirmées, les

adversaires décidés de l'Etat ne l'ont pas épargnée

elle non plus, et l'ont représentée comme asservie

au Pouvoir. Les condamnations parfois sévères

qu'elle a prononcées contre ceux qui transgres-

saient la loi, et quelle que fût leur situation

réduisent à néant cette allégation. N'a-t-on pas vu

d'ailleurs que des critiques d'un genre opposé ont

été formulées, précisément parce que les actes du

Parquet manifestaient sa volonté arrêtée de ne

tolérer aucun fait délictueux, d'où qu'il vînt ?

Dans cet ordre d'idées, nous ne pouvons que con-

firmer les vues qu'énonçait notre Rapport du

3 juin dernier : « Le Gouvernement entend que le

pouvoir des membres du Parquet ne soit pas limité,

et leur donne seulement les conseils de prudence

et de circonspection nécessaires, les engageant à

n'ouvrir d'instruction contre les non-indigènes

qu'après s'être entourés des éléments suffisants

pour faire sérieusement présumer la culpabilité et

pour justifier la mise en mouvement de l'appareil

judiciaire ». L'indépendance du Parquet est, au

Congo, ce qu'elle est en Belgique, et, comme le dit

le texte des lois, de même qu'en Belgique, « les

fonctions du Ministère public sont exercées sous

l'autorité du Ministre de la Justice », au Congo,

« le Procureur général exerce ses fonctions sous la

haute autorité du Gouverneur général ».

§ 9. Régime pénitentiaire. — Il existe deux maisons

centrales établies l'une à Boma, l'autre à Stanley-
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ville, destinées à recevoir principalement les indi-

vidus condamnés à une peine de servitude pénale

d'une durée supérieure à un an. Dans celle de

Boma sont incarcérés les condamnés originaires du

Haut-Congo ; les indigènes du Bas-Congo et les

individus de race noire de la côte occidentale

d'Afrique purgent leur peine dans la Maison cen-

trale de Stanleyville.

Cette mesure a été édictée pour diminuer les

risques d'évasion de la part des détenus. Le trans-

fert des prisonniers vers le bas-fleuve ou à Stanley-

ville se faisant par la voie des steamers et du

chemin de fer, il ne leur impose aucun surcroît de

fatigue ; selon les instructions, les détenus doivent,

même en cours de route, être entourés des soins les

plus vigilants ; ils doivent être traités de la même

manière que les miliciens.

Des maisons d'arrêt, destinées à recevoir plus

spécialement les individus incarcérés en vertu

d'une ordonnance de mise en détention de l'autorité

compétente ou d'un jugement du tribunal local pro-

nonçant une peine de servitude pénale inférieure à

un an, sont établies au chef-lieu de chaque district

et zone et au siège de chaque tribunal répressif.

Les détenus de race blanche condamnés à une

peine grave de servitude pénale purgent en prin-

cipe leur condamnation à Boma, dans un bâtiment

distinct de celui occupé par les détenus de couleur.

Toutefois, l'Administration a parfois été excep-

tionnellement amenée, en raison des prescriptions

du service médical, à transférer dans quelque sta-

tion du Haut-Congo, l'un ou l'autre condamné euro-

péen supportant difficilement le climat du Bas-

Congo.
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Les diverses maisons de détention sont con-

struites d'après des règles uniformes édictées par

le Gouvernement local, en vue d'assurer l'hygiène

des détenus et de les classer d'après les motifs de

leur incarcération, leur sexe et leur âge.

C'est ainsi notamment que les dimensions des

salles doivent être calculées de façon que chaque

individu ait à sa disposition un espace libre et un

cube d'air suffisant.

Il existe des salles spéciales pour les diverses

catégories de détenus; les maisons de détention

sont en outre munies des dépendances nécessaires,

cuisine, infirmerie, etc.

Il est formellement interdit de dépasser, en ce

qui concerne l'incarcération dans les maisons de

détention, le chiffre de détenus en vue duquel elles

ont été construites.

Les prisonniers de couleur sont détenus en com-

mun. D'une façon générale, ils sont enchaînés.

En ce qui concerne les Européens, si le régime

pénitentiaire est en principe cellulaire, force a été

d'apporter en fait des tempéraments à ce régime.

Les détenus peuvent à certaines heures de la jour-

née se réunir pour effectuer en groupes leurs pro-

menades journalières aux abords des bâtiments

qu'ils occupent.

Les détenus sont en général astreints au travail;

les prisonniers de couleur sont occupés, selon la

catégorie à laquelle ils appartiennent, à des tra-

vaux divers. Les condamnés pour délits de droit

commun d'une certaine gravité sont astreints à des

travaux de terrassement ou de construction, au

transport des matériaux de construction ou d'autres

charges, à l'aménagement des terrains pour cul-
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tures, au service d'hygiène, etc.; les prisonniers

frappés de peines moins graves, ainsi que les

femmes, sont employés à la confection de nattes, à

la préparation de la nourriture, au nettoyage des

bâtiments, etc.

Les Européens frappés d'une condamnation sont

occupés, suivant leurs aptitudes, soit à la surveil-

lance des travaux de terrassement ou de construc-

tion auxquels se livrent les détenus de couleur,

soit au jardinage, copie de plans, etc.

Les Européens détenus dans les maisons cen-

trales se livrent aux travaux qui leur ont été dési-

gnés dans l'enceinte de la maison de détention ou

dans ses environs immédiats.

Les noirs détenus reçoivent la même nourriture

que les travailleurs de l'Etat. Les détenus euro-

péens reçoivent l'ordinaire de la table des agents

blancs de l'Etat.

Les règlements précisent, en outre, les mesures

de propreté à prendre dans l'intérêt des détenus,

ainsi que ce qui a trait aux vêtements, aux tra-

vaux, aux promenades, aux visites et correspon-

dances, aux peines disciplinaires à leur infliger,

ainsi qu'au traitement des malades.

Une mention spéciale doit être faite des mesures

prises pour empêcher les détentions irrégulières.

Non seulement les conditions auxquelles le gardien

de la prison peut procéder à l'incarcération sont

déterminées, mais les prescriptions l'obligent à

tenir des registres destinés à éviter que les déten-

tions se prolongent au delà du terme fixé dans

l'acte en vertu duquel l'incarcération a été effec-

tuée. De plus, la Direction de la Justice exerce une

surveillance constante sur les maisons de détention.
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Enfin, les règlements octroient aux Inspecteurs

d'Etat, aux fonctionnaires délégués pour la tutelle

des noirs, le droit d'inspecter les maisons de déten-

tion. Les Commissaires de district, les officiers du

Ministère public, les juges ont pour devoir de les

visiter périodiquement dans leur ressort respectif.

Les médecins et les membres des commissions

d'hygiène doivent également procéder à un contrôle

permanent des prisons au point de vue sanitaire.

L'Administration autorise aux ministres des

cultes l'accès des maisons de détention et leur per-

met de donner aux détenus les enseignements

d'ordre moral et religieux, et de leur apporter le

réconfort et l'assistance nécessaires.

D'autre part, il a été créé dans chaque maison de

détention une classe dite d'amendement. Les pri-

sonniers condamnés à une peine de servitude pénale

d'une certaine durée y sont admis lorsque leur con-

duite les rend dignes de cette faveur qui leur pro-

cure des avantages sensibles. Ils sont notamment

libérés de la chaîne et bénéficient d'une allocation

journalière qui sert à constituer une masse ou

fonds de réserve, destinée à leur être remise à leur

sortie ou à des dates déterminées.

Les détenus de couleur de la classe d'amende-

ment sont autant que possible détachés de la pri-

son ordinaire et placés dans des maisons spéciales,

ce qui témoigne aux yeux des autres détenus de la

situation privilégiée acquise par la bonne conduite

et le travail.

Les fonctionnaires chargés de la protection des

noirs s'emploient à procurer de l'occupation aux

détenus de couleur dont la peine est expirée ou qui

sont libérés conditionnellement, en tâchant de leur
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faire contracter un engagement, soit avec les parti-

culiers, soit avec l'Etat, ou de pourvoir de toute

autre manière à leur placement.

V. - DES CHEFFERIES.

Le décret du 3 juin 1906, relatif aux chefferies

indigènes, a été complété par un arrêté d'exécution

pris par le Gouverneur général sous la date du

16 août suivant.

Ces dispositions ont eu pour effet d'établir défi-

nitivement le caractère légal de la chefferie, de

régler la situation de l'individu dans la chefferie,

de préciser les droits et les devoirs du chef vis-à-vis

de ses gens, vis-à-vis de l'État et des autres chefs,

enfin d'instituer entre le chef et l'autorité des

intermédiaires officiels soumis à une stricte disci-

pline.

Désormais il n'existe, au regard de la loi et de

l'autorité qui la représente, d'autres communautés

indigènes que celles dont le chef a été confirmé par

l'investiture gouvernementale dans l'autorité qui

lui est attribuée par la coutume.

L'unité politique qu'était la tribu est devenue

dès lors une division territoriale, subdivision du

poste, tout en conservant aux yeux de l'indigène

toutes les apparences extérieures des institutions

traditionnelles auxquelles il est soumis par la

force de l'habitude. En effet, le territoire de la chef-

ferie se confond avec celui de la tribu ; les principes

qui la gouvernent sont ceux que consacre la cou-

tume, et le chef qui la dirige est, sauf les cas d'ex-

clusion spécifiés par la loi, celui auquel cette
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dignité doit être dévolue selon les règles de la cou-

tume locale.

Le procès-verbal d'investiture avec le tableau y

annexé constituent les titres qui consacrent l'exis-

tence légale de la chefferie. Ces documents, qui

feront foi en cas de contestation sur la nature des

rapports entre chefs d'une même région, déter-

minent l'étendue du territoire de la chefferie,

laquelle peut compter sur l'intervention de l'auto-

rité pour le défendre contre toute tentative d'em-

piétement. Ce bénéfice implique nécessairement

l'obligation pour la communauté de respecter, à son

tour, le territoire des chefferies voisines ; l'effet en

est de fixer les populations et d'arrêter ces exodes,

inspirés par des motifs futiles ou superstitieux,

qui mettent parfois en mouvement des peuplades

entières et constituent une cause fréquente de

troubles.

Le déplacement des villages composant la chef-

ferie demeure autorisé lorsqu'il est justifié dans

l'intérêt réel des indigènes, et, dans ce cas, il est

du devoir des autorités territoriales de le favoriser

en veillant à ce qu'il se fasse sans léser les intérêts

des tiers et sans provoquer de conflits.

La chefferie étant une division administrative, la

fixation de son territoire se fait sans tenir compte

des droits de propriété et de jouissance existant

sur le sol. Il englobe donc indifféremment des

terres appartenant au Domaine, à des particuliers,

ainsi que des terres occupées aux termes de la loi

par les indigènes.

Aucune chefferie ne peut demeurer dépourvue

de chef. Ce principe assure la perpétuité de la

chefferie.
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La mort ou la disparition du chef qui la person-

nifie ne dissout pas la communauté. Celle-ci est

tenue, dans cette éventualité, de procéder à la

désignation d'un nouveau chef conformément à la

coutume locale, et si, soit par suite de mauvais

vouloir, soit par indifférence, la population se

refuse ou néglige d'élire le chef ou appelle à ces

fonctions un incapable, l'autorité territoriale peut,

dans ces cas, se substituer à elle pour désigner le

chef parmi les notables ou même en dehors de la

chefferie.

Les droits réciproques du chef et de ses gens sont

ceux qui résultent de la coutume locale. Mais l'ap-

plicabilité de la coutume n'est admise que si elle

n'est pas contraire aux règles d'ordre public uni-

versel ni aux lois de l'Etat qui ont pour but de

substituer d'autres règles à celles de la coutume

indigène.

De ce principe, qui domine toute la matière, il

résulte que le chef, dans l'exercice de ses pouvoirs

judiciaires, ne peut recourir à des modes de preuve

barbares ni infliger des pénalités que la loi congo-

laise proscrit.

Il ne peut pas davantage porter atteinte à la

liberté individuelle des membres de la chefferie. Il

lui est interdit notamment d'entraver la faculté

qui leur appartient d'aller et de venir suivant les

besoins de leur commerce ou de leur industrie et de

louer leurs services en souscrivant des contrats qui

impliquent leur éloignement momentané de la chef-

ferie. Ce n'est que pour abandonner définitivement

sa communauté d'origine et pour s'établir à de-

meure sur le territoire d'une autre chefferie que

l'indigène a besoin de l'autorisation de son chef.
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Le chef doit à ses gens aide, protection et justice,

et des pénalités sévères peuvent lui être infligées

s'il abuse à leur égard de l'autorité dont il est

investi.

En ce qui concerne ses rapports avec l'Etat, la

responsabilité personnelle du chef ne peut être

engagée que dans le cas d'inexécution de ses

devoirs par le fait de sa faute. La distinction que

fait la loi entre les devoirs que le chef doit toujours

remplir, quel que soit le degré d'autorité dont il

jouit sur ses gens, et ceux dont l'accomplissement

dépend en partie de la bonne volonté ou de la sou-

mission de ces derniers, différencie les cas où sa

responsabilité personnelle se trouve nécessaire-

ment engagée de ceux où elle peut être mitigée, ou

même exclue, par les circonstances de fait.

Pour assurer au concours que les chefs apportent

à l'administration toute son efficacité, il est exercé

sur eux une surveillance étroite, afin d'éviter la

nécessité de recourir trop fréquemment aux moyens

de contrainte dont l'emploi est de nature à porter

atteinte à leur prestige et à leur autorité. En cas de

faute grave ou d'incapacité notoire, il est de préfé-

rence fait usage de la faculté de les suspendre de

leurs fonctions ou même de les priver définitive-

ment de leur dignité.

Les fonctions d'intermédiaire entre les autorités

territoriales et les chefs sont confiées à des « mes-

sagers ».

Cette création est nouvelle.

Le messager jouit de la confiance du chef qui le

nomme et du Commissaire de district qui l'agrée.

Son rôle est surtout celui d'un intermédiaire, d'un

porte-parole, dont on n'exige que la fidélité dans
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les missions que lui confie le chef ou le représen-

tant de l'autorité et dans le rôle d'informateur qui

lui est dévolu.

Les messagers résident dans les stations de

l'Etat. Ils suivent dans leurs déplacements les iti-

néraires qui leur sont tracés par les autorités dont

ils dépendent. Lorsqu'il est nécessaire d'assurer

leur sécurité personnelle, ils peuvent être autorisés

à se munir d'un fusil à piston non rayé, et, dans ce

cas, ils sont tenus de remettre leur arme et les

munitions au chef de poste, au retour de chacun de

leurs voyages. Enfin, il leur est interdit de se

réunir en détachement pour accomplir leur mission.

Les messagers ne peuvent intervenir dans les dif-

férends entre indigènes. Les autorités territoriales

veillent à les maintenir strictement dans le rôle que

la loi leur assigne, et elles s'attachent à leur faire

reconnaître par les populations une sorte d'inviola-

bilité, dont en fait la notion n'est pas ignorée de

l'indigène.

Telles sont les principales caractéristiques de la

nouvelle législation sur les chefferies indigènes et

des instructions du Gouverneur général au person-

nel des districts.

Cette législation consacre à nouveau l'existence,

à côté de nos lois écrites, du droit coutumier indi-

gène. Dès lors, la nécessité s'impose d'une façon

plus pressante encore d'étudier la coutume afin

d'arriver progressivement à en fixer les principes

et à la codifier.

Cette étude constitue une oeuvre complexe, car

elle porte non seulement sur les domaines les plus

variés du droit, mais sur une série de coutumes

très différentes et aussi nombreuses que les groupes
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ethniques qui sont représentés dans le bassin du

Congo.

Tous les fonctionnaires de l'Etat ont été conviés

à collaborer à cette oeuvre, mais il appartient prin-

cipalement aux membres de la magistrature d'y

apporter la contribution des observations qu'ils

recueillent à la lumière de leurs connaissances

juridiques.

D'autre part, le rôle important dévolu aux chefs

indigènes impose la nécessité d'aviser aux mesures

qu'il conviendrait de prendre en vue de les préparer

à leur mission.

A cet effet, les notables des tribus sont appelés,

chaque fois que les circonstances le permettent,

à faire un stage auprès du chef de poste, afin de

s'initier aux règles administratives. Cette mesure

est provisoire et il importera de considérer, dans

un avenir prochain, la possibilité de créer des

écoles où les héritiers présomptifs des chefs en

fonctions recevront une éducation morale et l'in-

struction élémentaire dont ils devront être pourvus

pour que l'institution qu'ils représentent puisse

atteindre son plein développement et rendre les

services que l'on est en droit d'en attendre.

Les dispositions nouvelles qui ont étendu et

élargi cette institution sont trop récentes pour

qu'on puisse en apprécier les résultats pratiques.

Cependant l'importance que le Gouvernement

attache au développement de l'institution a stimulé

le zèle de nos fonctionnaires territoriaux, et nous

constatons que de nombreux chefs ont déjà reçu

l'investiture sous le régime de la nouvelle loi. Le

tableau annexé aux actes d'investiture est géné-

ralement dressé avec soin : la population de la
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chefferie est recensée, les limites de son territoire

nettement indiquées sur un croquis.

Plusieurs Commissaires de district ont fait dres-

ser la carte des chefferies de leur ressort, et le

Gouvernement central a reçu des copies de ces

documents, dont les originaux tenus à jour sont

conservés aux archives du chef-lieu.

La lecture des rapports politiques mensuels des

autorités territoriales permet de constater qu'en

règle générale, 'les chefs indigènes comprennent et

remplissent exactement leurs devoirs.

Il existe à l'heure actuelle 440 chefferies consa-

crées.

Les chefferies représentant aussi exactement que

possible les tribus primitives, leur importance est

très variable : les unes réunissent à peine 300 indi-

vidus, d'autres comptent 20,000 et 22,000 âmes.

L'institution s'étend actuellement à près d'un million

d'habitants.

VI. — CONTINGENTS : RECRUTEMENT DE LA

FORCE PUBLIQUE ET DES TRAVAILLEURS

POUR TRAVAUX D'UTILITÉ PUBLIQUE.

§ 1er . De la Force publique. — Le Gouvernement n'a

cessé de se préoccuper de la Force publique, et

c'est grâce aux efforts persévérants, méthodiques,

qu'il a déployés durant vingt-deux ans qu'il est

parvenu à organiser une armée nationale disci-

plinée, bien encadrée et ayant le sentiment de sa

mission, qui est d'assurer l'ordre dans tout le terri-

toire.

La nécessité d'une bonne et forte armée natio-
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nale s'imposait du reste davantage à mesure que

l'Etat prenait pied à l'intérieur et que s'élargissait

sa tâche : assurer la tranquillité et la sécurité des

stations successivement créées, enrayer les luttes

entre les indigènes, garantir la liberté des voies de

communication, concourir à la répression de la

traite, rendre de plus en plus efficace l'occupation

des parties éloignées du territoire.

L'Etat, en créant une Force publique nationale,

soustrayait par le fait à la barbarie une partie de

la population. Comme l'a constaté la Commission

d'enquête, les indigènes, pendant leur séjour sous

les drapeaux, apprennent le respect de l'autorité et

la règle du devoir, se forment à une école d'ordre

et de moralité, s'assimilent les principes de disci-

pline et de bonnes moeurs et, rendus à leurs foyers,

les anciens soldats deviennent, dans une certaine

mesure, les propagateurs d'une civilisation plus

avancée.

C'est le séjour dans les camps qui transforme le

plus le moral des soldats. Quand ils en sortent,

après un an d'instruction, ils sont conscients de

leurs devoirs et n'ignorent plus les responsabilités

qui pèsent sur eux en cas de transgression aux lois

de l'humanité.

La durée de service dans l'armée active est de

sept ans.

Les levées annuelles prescrites par la loi pèsent

de moins en moins sur les populations; chaque

année, le nombre des volontaires va croissant, ce

qui constitue la meilleure preuve de la popularité

du service militaire parmi les populations indi-

gènes.

Le contingent atteint actuellement le chiffre de
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3,000 hommes, miliciens et volontaires, pour un

effectif de 14,000 hommes. Cet effectif pourra sans

doute bientôt être progressivement diminué à

mesure que les populations saisiront mieux la

raison d'être et les avantages de l'établissement

parmi elles d'un gouvernement régulier.

Durant l'année 1906, nous n'avons reçu aucune

indication d'Afrique relatant des difficultés entre

nos chefs territoriaux et les chefs indigènes en

raison de la loi sur la milice.

Tout en continuant à perfectionner le recrute-

ment national de la Force publique, le Gouverne-

ment ne perdait pas de vue l'importante question

de son organisation.

Le premier décret organisant la Force publique

date du 5 août 1888. Les progrès réalisés depuis ont

été incessants et les améliorations bien marquées.

La Force publique comprend :

a)Vingt-trois compagnies actives réparties entre

les districts. La majeure partie de la compagnie

tient garnison au chef-lieu; le reste est partagé par

détachements entre les divers postes du district ;

b)Trois camps d'instruction ayant pour mission

d'assurer l'éducation morale ainsi que l'instruction

militaire des hommes de nouvelle levée ;

c) Un corps de réserve rapidement mobilisable,

pour parer éventuellement aux besoins urgents ;

d)Une école des candidats sergents comptables,

destinée à former les gradés noirs nécessaires à la

bonne administration des unités ;

e) Une école d'armuriers noirs pour la formation

d'aides-armuriers capables d'assurer le bon entre-

tien de l'armement des compagnies.
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Les cadres européens de ces unités comportent :

des capitaines commandants de 1ère classe ; des ca-

pitaines commandants de 2ème classe; des capitaines

; des lieutenants ; des sous-lieutenants ; des agents

militaires ; des chefs comptables militaires ; des

premiers sous-officiers et des sous-officiers.

Les cadres indigènes des compagnies ne comptent

que des gradés subalternes du rang de sergent-

major, premier sergent, sergent et caporal.

Le décret du 18 avril 1907 fixe comme suit le

cadre de la Force publique : 18 commandants ;

33 capitaines ; 144 lieutenants et sous-lieutenants ;

246 sous-officiers. Les officiers de la Force publique,

les agents militaires et les chefs comptables

militaires sont nommés par le Roi-Souverain; les

premiers sous-officiers et les sous officiers, par le

Gouverneur général.

Les officiers sont recrutés parmi les officiers

appartenant aux forces actives ou de réserve

d'armées européennes, ainsi que parmi les sous-

officiers qui après avoir servi au moins trois ans en

Afrique et y avoir subi une épreuve pratique, ont

satisfait à un examen scientifique à Bruxelles.

Les sous-officiers sont recrutés également parmi

les sous-officiers des armées régulières. Ceux qui

n'ont pas les aptitudes voulues pour être nommés

sous-lieutenants, mais qui sont méritants, sont

promus agents militaires ou chefs comptables mili-

taires.

Les sergents-majors et les premiers sergents sont

nommés par le Gouverneur général ; les sergents

et les caporaux, par les Commandants territoriaux

sous les ordres desquels sont placées les unités

actives.
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Les compagnies sont commandées par un officier

commandant de compagnie, responsable envers le

Commissaire de district et le commandant de la

Force publique. L'effectif de ces unités en gradés

blancs et en gradés indigènes dépend de l'impor-

tance de la région qu'elles ont à protéger ; il est

fixé par le Gouverneur général.

Chaque compagnie est divisée en pelotons de 50

hommes, cadre indigène compris. Chaque peloton

est commandé par un officier ou un sous-officier; il

est divisé en deux sections commandées chacune

par un sergent, premier sergent ou sergent-major

indigène, et chaque section comporte deux escoua-

des commandées chacune par un caporal.

Pour maintenir la discipline parmi la troupe,

chaque unité comporte des hommes de quatre

origines différentes.

L'équipement a été amélioré et un armement

unique adopté : le fusil Albini pour les gradés

noirs et les soldats et une arme plus perfectionnée

pour les Européens.

Le bon entretien des armes, des munitions et des

buffleteries ainsi que leur répartition judicieuse aux

troupes sont assurés.

On s'applique, dans les compagnies, à développer

l'éducation morale et l'instruction militaire, de

manière à former des soldats calmes, disciplinés,

bien exercés, respectueux de la personne, des biens

et de la liberté d'autrui. La rentrée périodique, aux

quartiers généraux, des unités détachées dans les

postes ainsi que le service journalier des unités

sont réglés de façon à concilier les nécessités de

cette éducation et de cette instruction, avec toutes

les exigences du service.
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Le Gouvernement a actuellement l'assurance que

le soldat est traité avec la plus grande humanité et

que les punitions, toujours proportionnées aux

fautes commises, sont appliquées en stricte confor-

mité des règlements et en évitant toute sévérité

excessive ; les abus sont rares et punis avec

rigueur.

La nourriture, l'habillement et le logement de la

troupe répondent aux exigences du climat.

Pour que les soldats congédiés puissent disposer

d'un petit pécule en rentrant dans leurs foyers, le

Gouvernement leur accorde, outre la solde jour-

nalière, une allocation mensuelle de réserve, qui

leur est remise au moment où ils quittent le

service.

Enfin, des secours sont accordés aux veuves des

militaires décédés, ainsi qu'aux réformés en suite

d'infirmités contractées au service.

D'un autre côté, le Gouvernement se préoccupe

de la régénération morale du soldat, en favorisant

le mariage légal des miliciens et des volontaires et

en facilitant l'établissement des anciens soldats

autour des stations.

Les villages d'anciens soldats sont nombreux et

leur influence produit les meilleurs effets. Ces

agglomérations se reconnaissent au maintien plus

digne de leurs habitants, à leur façon de se pré-

senter, au soin avec lequel ils s'habillent, au con-

fort des habitations qu'ils se construisent, enfin, à

l'empressement avec lequel ils recherchent le voi-

sinage du blanc.

En raison de l'importance du rôle assigné à la

Force publique, il a été reconnu nécessaire de

mieux en assurer le haut commandement et de le
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rendre plus actif, en le chargeant d'inspections

régulières, ayant pour but principal de veiller à la

stricte observation des règlements. A cet effet, les

fonctions de Commandant de la Force publique

sont maintenant confiées à un officier supérieur,

assimilé au rang d'Inspecteur d'Etat, et son état-

major a été renforcé de trois capitaines comman-

dants, chargés spécialement d'inspecter d'une façon

permanente les compagnies et les camps. Ce sys-

tème fonctionne depuis deux ans et les rapports

parvenus depuis au Gouvernement montrent, non

seulement que les dispositions réglementaires sont

observées, mais encore que la Force publique ins-

pire actuellement aux populations à la fois la con-

fiance et le respect, et que son organisation et son

contrôle ne laissent rien à désirer.

Le Gouvernement persévérera dans ses efforts,

pour tâcher de perfectionner l'organisation, le

recrutement et l'instruction de la Force publique.

Il cherchera, quand les ressources le permettront,

à améliorer l'armement ainsi que l'équipement et à

augmenter les cadres européens, afin de mieux con-

stituer les unités et placer ainsi les gradés noirs et

les soldats sous une surveillance plus constante

encore de leurs officiers et sous-officiers.

Les cas, en réalité peu nombreux, où la Force

publique a eu à intervenir en ces derniers temps,

témoignent de la tranquillité générale du pays. En

aucune partie du territoire, il n'est signalé de

mécontentement présentant un caractère inquiétant

ou de nature à faire croire à une désaffection géné-

rale de la population. Les incidents qui se sont

déroulés au cours de ces deux années font ressortir

le caractère tout à fait local des rébellions qui
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exclut toute crainte de répercussion fâcheuse sur

la tranquillité générale.

Si certaines populations, comme les Medje du

Nepoko, les Momvu du Bomokandi et les monta-

gnards de la région de la Semliki, se sont manifes-

tées comme rebelles à notre influence, c'est que leur

humeur indépendante et farouche et leur isolement

dans un pays difficilement accessible, leur font

repousser le contact avec l'Européen et refuser les

ouvertures de nos agents. Vis-à-vis de semblables

populations, il faut ne rien brusquer, mais faire

preuve d'une inlassable patience. Cette politique de

temporisation a produit d'excellents résultats sur

les Medje, dont plusieurs chefs importants ont fait

leur soumission. Le rapport d'ensemble pour 1906

du chef de la zone du Haut-Ituri annonce que leur

exemple a exercé un effet salutaire sur la généralité

des tribus Medje.

Les mouvements séditieux qui se sont produits

en certains points n'ont généralement été que la

conséquence des menées de tel ou tel sultan arabisé

ou chef indigène contrariés dans leurs pratiques

barbares ou déçus dans leurs ambitions par l'éta-

blissement du régime politique nouveau. Telles sont

les rébellions du sultan Djabir dans l'Uelle et des

chefs Mwene-Tonto et Kalamba dans le Kasai;

effervescences locales calmées aussitôt après la cap-

ture ou la disparition de leur instigateur. C'est

ainsi qu'à la suite de la défaite infligée à Djabir,

qui avait traîtreusement fait attaquer en mai 1905

une troupe de l'Etat en mission de reconnaissance,

l'ancien sultanat fut partagé en trois chefferies

dont la direction a été confiée à des chefs dévoués,

anciens vassaux de Djabir. La tranquillité a été
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rétablie dès que les indigènes ont été soustraits à

l'influence de leur ancien sultan.

Dans le secteur de la Lulua, un chef indigène,

Mwene-Tonto, se trouvait depuis plusieurs années

en état de rébellion ouverte, pressurant les indi-

gènes, opérant des razzias et pillant les caravanes.

Il s'est cantonné dans une situation difficilement

accessible. Son boma, fortifié, fut enlevé d'assaut le

17 décembre dernier et sa disparition fut accueillie

comme une délivrance par les populations de la

Lulua et par les missions religieuses, pour les-

quelles sa présence constituait une menace perma-

nente.

Dans ce même district, un chef, nommé Kalamba,

tenait la campagne dans la région au sud-ouest de

Luebo ; il pratiquait la traite et la contrebande des

armes et était soupçonné d'avoir participé, en

mai 1906, au pillage de deux factoreries de la Com-

pagnie du Kasaï. Ses bandes ont été dispersées, des

esclaves qu'il traînait à sa suite ont été rendus à la

liberté, et bien que Kalamba lui-même ait pu se

soustraire, par la fuite, au châtiment de ses méfaits,

le calme est rétabli, et les factoreries pillées ont été

réinstallées.

Indépendamment des cas d'opérations militaires,

la Force publique est intervenue parfois pour pro-

téger les personnes et les biens des particuliers ou

comme auxiliaire de la justice, pour assurer l'arres-

tation des auteurs de crimes et délits de droit com-

mun. Certains de ces incidents ont présenté un

caractère particulièrement regrettable, ayant été

marqués par le meurtre de personnes de race euro-

péenne. Tels sont les troubles du Lomami, ceux de

Wamba, la destruction de la factorerie d'Isambi et
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l'affaire de Kingoie que nous rappelons sommai-

rement.

Le 8 septembre 1905, des indigènes de la tribu des

Topoke massacrèrent deux agents de la Compagnie

du Lomami ainsi qu'une partie du personnel noir

attaché à la factorerie de Yabohila. La prompte

intervention du corps de police du Lomami aboutit

à l'arrestation des coupables. Par jugement du Tri-

bunal d'appel, en date du 11 septembre 1906, le

principal instigateur de cet attentat fut condamné à

mort et trois de ses complices à vingt ans de servi-

tude pénale.

Dans le courant d'avril 1906, deux factoreries du

Comptoir commercial congolais établies à Kenge et

à Kisheni, dans la Wamba, furent pillées et incen-

diées par les indigènes dépendant du principal chef

du Kwango, le Kiamfu Pelende. Un agent de la

Compagnie fut tué. Le corps de police du district

du Kwango poursuivit les coupables et s'empara de

la personne du Kiamfu Pelende. Celui-ci a été dirigé

sur Léopoldville et mis à la disposition de la Justice,

à laquelle il appartient de prononcer sur sa

culpabilité.

Dans le district des Bangala, la factorerie d'Isambi,

de la Société anonyme du Haut-Congo, fut, en

l'absence des gérants, pillée et incendiée par les

indigènes Lufafu et Matombo. L'opération de police

dirigée contre les coupables eut pour résultat la

réédification par eux des bâtiments qu'ils avaient

détruits.

Les troubles de Kingoie, dans le nord du district

des Cataractes, nécessitèrent une répression plus

sévère. Les missionnaires protestants de nationalité

suédoise, établis à Kingoie, se trouvant en butte



LA VÉRITÉ SUR LE CONGO 476

aux exactions des indigènes qui allèrent jusqu'à

attaquer la mission à main armée, sollicitèrent la

protection des autorités. Un détachement de la

Force publique fut dirigé sur les lieux, et après

avoir rencontré une certaine résistance, réussit à

s'emparer du chef des rebelles. Ceux-ci ont fait leur

soumission et restitué les objets dérobés aux mis-

sionnaires. D'après les derniers rapports du Congo,

le calme est entièrement rétabli.

Les troubles qui ont existé dans la région de la

Maringa Lopori remontent à l'époque où elle était

administrée par la Société Abir. Votre Majesté

sait les circonstances dans lesquelles l'Etat, en

présence des faits qui lui furent révélés, replaça

sous son action exclusive l'administration de ce

territoire. Les nouvelles reçues de ces derniers

temps sont plus favorables et donnent l'impres-

sion que le jour n'est pas éloigné où les popu-

lations, momentanément égarées et revenues enfin

à la notion de leurs devoirs envers l'Etat, ren-

treront définitivement dans l'ordre et la tran-

quillité.

En résumé, les incidents qui se sont produits pen-

dant ces deux dernières années n'ont atteint que

des régions représentant une infime portion de

l'immense territoire de l'Etat, et il y a d'autant plus

lieu de déclarer la situation satisfaisante que se

constate davantage l'habitude des indigènes de sou-

mettre leurs différends aux autorités locales, habi-

tude dont le résultat est d'amener la réconciliation

rapide entre des villages ou tribus momentanément

en discussion et d'enlever aux indigènes tous pré-

textes à des vengeances ou des représailles parfois

sanglantes.
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§ 2. Travailleurs pour travaux d'utilité publique. - La

Commission d'enquête ayant estimé qu'en raison

de l'urgence de certains grands travaux d'utilité

publique, l'Etat devait proclamer l'obligation pour

l'indigène d'y participer, obligation aussi impé-

rieuse que celle de concourir à la défense du terri-

toire, a suggéré l'idée de faire deux parts parmi les

hommes que fournit la conscription, les uns servant

dans la Force publique, les autres étant employés à

de grands travaux d'intérêt public, dont les indi-

gènes eux-mêmes doivent recueillir le bénéfice

immédiat, tels que la construction de chemins de

fer et de routes.

La Commission a indiqué que ces travaux

devaient être spécifiés par la loi d'une façon nette

et précise et qu'il devait être interdit de donner

aux hommes recrutés dans ce but un autre emploi

que celui qu'elle prévoit.

Ensuite de ces propositions, un décret du 3 juin

1906 a divisé le contingent annuel de milice en

deux sections, dont la seconde comprend les tra-

vailleurs nécessaires à l'exécution des travaux

décrétés d'utilité publique, et a réglé les droits et

devoirs de ces travailleurs. La durée maximum de

leur terme de service est de cinq ans.

L'effectif de cette seconde section a été fixé, pour

l'année 1907, au chiffre de 2,550 hommes, qui ne

devra probablement pas être atteint, attendu que

pour les travaux décrétés jusqu'à présent d'utilité

publique, autres que les travaux de construction

des chemins de fer des Grands Lacs, les travailleurs

volontaires se présentent de plus en plus nom-

breux.

__________________
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CHAPITRE III.

Situation économique.

I. — PRODUITS NATURELS.

§ 1er. Produits du sous-sol. — Les renseignements

fournis d'une part par les géologues qui ont accom-

pli au Congo de remarquables travaux, d'autre

part par les explorateurs, fonctionnaires et agents

qui y ont recueilli des échantillons de roches de

tous genres, permettent de se former une idée

suffisamment nette de la géologie du pays. Celle-ci

est assez simple dans son ensemble, mais ne peut

encore être définie dans le détail, par suite notam-

ment de l'existence de vastes forêts, de nombreux

marécages et de décompositions superficielles qui

recouvrent sur de grandes étendues les roches du

pays. Si l'on considère que dans des contrées

comme l'Europe centrale et occidentale, dont la

constitution géologique est si bien connue et

étudiée, l'ère des découvertes minières n'est pas

close, on comprend que quantité de problèmes capi-

taux, pour la solution desquels on ne possède

aujourd'hui que des observations incomplètes,

restent encore à résoudre au Congo. Cependant, on

peut à bon droit se féliciter des découvertes faites

en si peu d'années. Elles ont abouti, en de nom-

breux points du territoire, à des résultats précis
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ou fourni des indices miniers suffisants pour faire

concevoir de grandes espérances.

Au point de vue géologique, on peut se repré-

senter le Congo comme une immense cuvette dont

le centre est occupé par des roches d'allure hori-

zontale, formées de grès divers que l'on rapporte

actuellement à la période permo-triasique, à

laquelle appartiennent les dépôts de charbon du

Transvaal. Ces roches viennent s'appuyer, sur tout

le pourtour, contre des couches fortement plissées

dont l'allure est principalement due à la présence,

sur toute la périphérie du bassin, de roches grani-

tiques et archéennes entrecoupées de roches érup-

tives.

Il est permis d'envisager la découverte de dépôts

de combustibles dans les couches du centre du

Congo comme il en existe dans les régions de

l'Afrique du Sud. Déjà des indices ont été signalés

sur les limites de ces couches, au Katanga, et on

espère que les prospections qui se poursuivent

actuellement, sur divers points du territoire,

seront couronnées de succès.

C'est dans les couches de la périphérie du bassin

du Congo, attribuées à des dépôts d'âge primaire,

que les recherches de gîtes minéraux et métalli-

fères devaient être et ont été dirigées, et c'est là

que les découvertes de mines se sont succédé

jusqu'ici.

Les constatations faites au Tanganika et au Ka-

tanga rendent vraisemblable l'existence du pétrole.

Ce sont surtout les gisements métallifères qui

ont été reconnus jusqu'à ce jour dans la région

périphérique. C'est le fer qui, en amas énormes,

comparables aux gisements les plus gigantesques
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du monde, se présente au Katanga, dans le

Maniema, dans l'Uele, dans le Mayumbe; le cuivre,

découvert principalement au Katanga, qui s'y

trouve en gîtes d'une importance pour ainsi dire

sans précédent et dont des indices ont été relevés

aussi au sud du Kasaï, dans le Mayumbe, dans le

Maniema, et sur d'autres points nombreux du

territoire; l'étain, dont de nombreux gisements ont

été décelés au Katanga et des indices relevés sur

l'Ubangi et l'Uele, dans le Maniema et dans le

bassin du Kasai ; l'or, le platine et leurs satellites,

qui ont été découverts au Katanga, et dont des

indices ont été constatés en d'autres endroits. Le

mercure a été signalé sur le Lualaba.

Sur l'initiative de l'Etat, la partie méridionale du

Katanga, qui est comprise dans la région périphé-

rique dont il a été question ci-dessus, a été sou-

mise, depuis plusieurs années, à des travaux

méthodiques d'exploration minière qui ont abouti à

des résultats remarquables. Les prospections

effectuées ont fait découvrir une zone de gisements

cuprifères s'étendant de l'est à l'ouest sur une

longueur de plus de 300 kilomètres et sur une lar-

geur allant jusqu'à 80 kilomètres. Plus de cent

gisements de minerais de cuivre — malachite — y

ont été reconnus. Les travaux de développement

minier, qui ont été entrepris sur une dizaine de

ces gisements et qui n'ont pas dépassé la profondeur

de 40 mètres, ont révélé l'existence certaine, dans

ces quelques gîtes, d'environ 2 millions de tonnes de

cuivre dont la valeur, au cours actuel de ce métal,

peut être estimée à 4 milliards de francs. Les

gisements peuvent s'exploiter à ciel ouvert et

la teneur moyenne du minerai est de 13 % de métal.


